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CONVENTION DE MISSION D’ACCOMPAGNEMENT 
des collectivités hors département de Meurthe & Moselle 

pour la mise en conformité des traitements  
de données à caractère personnel  

au règlement général sur la protection des données (RGPD) 
 
 
PREAMBULE 
 
Les centres de gestion sont des établissements publics locaux à caractère administratif qui regroupent 
les collectivités et établissements qui leur sont affiliés à titre obligatoire ou volontaire. 
Sont obligatoirement affiliés, les communes et leurs établissements publics qui emploient un nombre 
de fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet inférieur au seuil défini à l’article L452-14 du 
Code général de la fonction publique, ou qui n’emploient que des fonctionnaires à temps non complet. 
 
Les centres de gestion assurent dans leur ressort pour l’ensemble des fonctionnaires des collectivités 
territoriales et établissements publics affiliés, les missions obligatoires définies à l’article L452-38 du 
Code général de la fonction publique. 
Les dépenses supportées par les Centres de Gestion pour l’exercice des missions obligatoires sont 
financées par une cotisation obligatoire versée par les collectivités et établissements affiliés assise sur 
la masse des rémunérations versées aux agents relevant de ces collectivités. 
Le taux de cette cotisation est fixé annuellement par délibération du Conseil d'Administration du 
Centre de Gestion dans la limite du taux maximum de 0,8 %. 
 
Au-delà de ces missions institutionnelles et obligatoires, dans le cadre d’une coopération plus large 
avec les collectivités, le centre de gestion, à leur demande, assure des missions supplémentaires à 
caractère facultatif. 
 
L’ensemble de ces prestations est assuré sous l’appellation Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de Meurthe-et-Moselle - Missions facultatives. 
 
Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en application le 25 mai 2018. Il 
encadre le traitement des données personnelles sur le territoire de l’Union européenne et 
s’inscrit dans la continuité de la Loi Informatique et Liberté de 1978 en renforçant le contrôle par 
les citoyens de l’utilisation de leurs données. Il harmonise les règles en Europe en offrant un 
cadre unique aux professionnels et en permettant de développer leurs activités numériques en 
se basant sur la confiance des utilisateurs. 
Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est un règlement 
d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions permettant son respect 
incombent au responsable de traitement. 
 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle propose en 
conséquence d’exercer une mission d’accompagnement à la conformité au RGPD, ci-après 
dénommée « mission RGPD mutualisée des CDG ». Le centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de Jura s’inscrit dans cette démarche par sa délibération en date du 
09/07/2024 susvisée. 

 
Les termes de la présente convention sont régis par : 

• le code général de la fonction publique ; 

• le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée ; 

• la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés; 

• le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, entrant 
en application le 25 mai 2018 (dit Règlement Général sur la Protection des données, soit « 
RGPD ») ; 

• le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés; 

• la délibération du conseil d'administration du centre de gestion de Meurthe-et­ Moselle 
n°17/65 du 29 novembre 2017: Organisation de la mutualisation de la mission relative au 
Délégué à la Protection des Données ; 

• la délibération du conseil d'administration du centre de gestion de Meurthe-et-Moselle 
n°18/17 du 29 janvier 2018 – Mise en place effective de la mission DPD ; 

• la délibération du conseil d'administration du centre de gestion de Meurthe-et-Moselle 
n°18/30 du 22 mars 2018 – Poursuite de la mise en place de la mission RGPD – DPD ; 

• la délibération du conseil d’administration du centre de gestion de Meurthe-et-Moselle 
n°24/15 du 08/07/2024 – Nouvelle convention RGPD 2025-2026 

 
 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Entre les soussignés : 
 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de Meurthe-et-Moselle, représenté par 
son Président en exercice, Monsieur Daniel MATERGIA, agissant en cette qualité et en vertu de 
la délibération n°21/40 et des délibérations citées dans le préambule, ci-après désigné « Le 
centre de gestion »  
d'une part, 

 
ET 
 

La collectivité, Communauté de communes Porte du Jura, représentée par, BUCHOT 
Christian, Président, située 10 Grande Rue - BEAUFORT 39190 BEAUFORT-ORBAGNA 

ayant pour n° de SIRET : 20007205600266 ci-après désignée « La collectivité » d’autre part, 

 
ET 
 
Le centre de gestion du Jura, représenté par, Frank STEYAERT /président, située Cité administrative 
le Jouef – 3 Rue Victor Bérard 39300 CHAMPAGNOLE 

 
Etant ensemble désignés « Les Parties » et individuellement « La Partie ». 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET  

 
La présente convention a pour objet de définir la mission mutualisée d’accompagnement de la 
collectivité cosignataire, exercée par la « mission RGPD mutualisée des CDG » sous l’égide du 
centre de gestion de la fonction publique territoriale du Jura, dans la mise en conformité au 
RGPD de ses traitements de données à caractère personnel. 

 
 
ARTICLE 2 : DEFINITIONS DES ACTEURS 

 
Les présentes définitions s'entendent au sens des articles 4, pris en son 7°, ainsi que 37 à 39 
de la règlementation européenne (Règlement européen 2016/679, susvisé). 
 
Deux acteurs de la protection des données sont à définir clairement : 

 
1. Le Responsable de traitement 

 
Le RGPD définit le responsable d'un traitement de données à caractère personnel comme « la 
personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui, seul ou 
conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du traitement ». En pratique, 
le responsable de traitement est incarné par le représentant légal de la collectivité, sauf 
désignation expresse contraire par des dispositions législatives ou réglementaires relatives à ce 
traitement. 
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Le responsable de traitement est : Communauté de communes Porte du Jura. Il est représenté 

légalement par : Christian BUCHOT, Président. 
 

L’adresse électronique de contact est : dgs@ccportedujura.fr. La collectivité pourra à tout moment 

modifier l’adresse électronique de contact dans son ESPACE RGPD. 
 

2. Le Délégué à la Protection des Données (dénommé ci-après le « DPD ») 

 
Sa désignation est obligatoire pour toute collectivité ou organisme public. 
 
Par la présente, la collectivité désigne auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés (CNIL), le centre de gestion comme étant son Délégué à la protection des données 
personnelles en qualité de « personne morale ». 
 
Le Délégué à la Protection des Données s’assure que ses agents intervenant au titre de la 
« mission RGPD mutualisée des CDG » disposent des qualités professionnelles et, en particulier, 
des connaissances spécialisées du droit et des pratiques en matière de protection des données, 
et de leur capacité à accomplir les missions visées à l'article 39 du RGPD. 

 
 
ARTICLE 3 : DESIGNATION DU DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES 

 
La collectivité effectue les démarches de désignation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL) du DPD défini à l’article 2 de la présente, au moyen du télé-
service de déclaration de la CNIL (https://www.cnil.fr/fr/designation-dpo) sauf modalité contraire 
indiquée par la CNIL. 
 
La « mission RGPD mutualisée des CDG » met à la disposition de la collectivité les ressources 
documentaires permettant à la collectivité d’y procéder. 
La désignation du DPD prend effet un mois après la date de réception de la notification à la CNIL.  

 
 
ARTICLE 4 : MODIFICATION DES ACTEURS 

 
En cas de modifications dans la désignation des acteurs définis à l’article 2 de la présente (par 
exemple : changement d’identité du responsable légal, de coordonnées,), les Parties s'engagent 
à s'informer mutuellement de tout changement sous un délai de 30 jours maximum. La collectivité 
s’engage à notifier à la CNIL toute modification concernant les acteurs désignés.  

 
 
ARTICLE 5 : FIN DE MISSION DU DPD 

 
Au terme de la présente convention ou en cas de dénonciation de celle-ci, visée à l’article 13 ci-après, 
la collectivité notifie à la CNIL la fin de la mission du centre de gestion comme DPD « personne 
morale » de la collectivité. 
 
En outre, le centre de gestion pourra informer la CNIL de la fin de sa mission comme DPD 
« personne morale » de la collectivité. 

 
ARTICLE 6 : DOCUMENTS PRODUITS 
 
Les documents produits dans le cadre de l’exécution de la mission comportent les logos 
respectifs des centres de gestion et CDG 39 ainsi que celui de tous les CDG adhérents à la 
mission mutualisée. 
 
 
 
 

https://www.cnil.fr/fr/designation-dpo
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ARTICLE 7 : ACCOMPAGNEMENT DE LA COLLECTIVITE PAR LE CDG 39 
Le CDG 39 peut proposer un accompagnement à la collectivité dans la mise en œuvre de la 
conformité de ses traitements de données à caractère personnel, sans préjudice des missions du 
DPD fixées dans la présente convention. 

 
 
ARTICLE 8 :  NATURE DES PRESTATIONS 
 
La convention RGPD emporte deux natures complémentaires de services : 

1. Un socle de base étendu de prestations de conformité au RGPD, auquel l’adhésion de la 
collectivité à la convention donne droit à un accès sécurisé à l’Espace RGPD contenant des 
fonctionnalités permettant de : 

✓ Faciliter le pilotage et le suivi des actions de mise en conformité ; 
✓ Créer/mettre à jour/imprimer le registre des traitements ; 
✓ Accéder à un livrable de préconisations ; 
✓ Centraliser les informations liées à vos violations de données, demandes d’exercice 

de droits, Analyse d’Impact relative à la Protection des Données (AIPD)  ; 
✓ Mettre à disposition divers outils utiles (logigramme de bases juridiques, rapport 

d’accountability) ; 
✓ Disposer d’une base documentaire à jour et adaptée aux exigences ; 
✓ Solliciter le DPD via le bouton « contacter votre DPD » sur l’Espace RGPD pour 

toutes demandes relatives à la mise en œuvre du RGPD. 

 
2. Ainsi que, de manière facultative et à tout moment, à la demande de la collectivité, plusieurs 

types de prestations à l’acte, facturées spécifiquement sur la base d’un devis préalablement 
accepté : 

 
✓ La réalisation d’un diagnostic de mise de conformité au RGPD au sein de la 

collectivité : ce diagnostic vise à produire, à la place de la collectivité, le registre de 
ses activités de traitements et à lui livrer un rapport constitué de préconisations 
d’amélioration de sa conformité au RGPD et d’un plan d’actions hiérarchisées sur 3 
ans. 

 
✓ La réalisation de la prestation « Se préparer à un contrôle CNIL » : former et 

préparer vos services à un contrôle de la CNIL par une description des contrôles, 
l’établissement d’une procédure personnalisée à suivre, par la réalisation d’ateliers 
participatifs sur des cas concrets, l’élaboration d’un plan d’actions et des 
préconisations ainsi qu’une simulation d’audit à postériori. 

 
✓ La réalisation de la prestation « Accompagnement des référents RGPD » au sein 

de la collectivité :  cet accompagnement vise à planifier un ou plusieurs entretien(s) à 
distance (nombre à définir avec la collectivité) avec un ou plusieurs agents défini(s) 
comme référent RGPD et à livrer à la collectivité un compte-rendu contenant un état 
des lieux de vos avancées, des solutions aux difficultés rencontrées ainsi que des 
conseils pour parfaire votre plan d’action. 

 
✓ La réalisation de l’accompagnement « Cybersécurité » par le biais de trois 

prestations réalisées individuellement ou de façon complémentaire au sein de la 
collectivité : des ateliers de sensibilisation, une campagne de faux mails frauduleux et/ 
ou une analyse de vulnérabilités de votre site internet.  
 

✓ L'exécution de prestations « sur mesure », définies avec la collectivité et dont 
l'objet serait de répondre de manière spécifique à des besoins particuliers qui ne 
seraient pas couverts par les autres services prévus dans la convention ou ferait 
l’objet d’une adaptation des autres services. 

 
Dans le cadre de ces prestations à l’acte, il convient de fournir un organigramme, ou un tableau des 
effectifs, à jour avec les noms, prénoms et intitulés du poste des agents et des responsables. 
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L’ensemble des flyers, décrivant le contenu de chaque prestation définie ci-dessus, est disponible sur 
la base documentaire de votre Espace RGPD ainsi que sur le site internet du CDG54. 
 
 
ARTICLE 9 : TARIFICATIONS ET MODALITES DE REGLEMENT 
 
Chacun des services de la présente convention fait l’objet d’une tarification et de modalités de 
règlements qui lui sont spécifiques. 
 
9.1 – Tarification de règlements applicables au socle de base de la présente convention  
 
Pour ce service, la participation de la collectivité est exprimée par un taux de cotisation fixé 
annuellement par délibération du conseil d'administration du CDG 54. Ce taux, est de 0,057% de 
la masse salariale pour la durée des conventions passées. L’assiette retenue correspond, à la 
masse au 31 décembre N-1 des rémunérations versées à leurs agents telles qu'elles apparaissent 
aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés pour le règlement des charges sociales dues 
aux organismes de sécurité sociale, au titre de l'assurance maladie. 
 
Un montant minimal forfaitaire de 30€ annuel est applicable afin de compenser les frais liés à la mise 
en commun des ressources pour l’année considérée. 
 
Toute modification du taux de cotisation annuel interviendra dans les conditions définies à 
l’article 10 de la présente convention. 
 
En cas de première adhésion, la cotisation est due à partir du premier jour du mois suivant la 
date de signature de la présente convention. 
 
 
9.2. Modalités de paiement de la cotisation applicable au socle de base de la présentation 
convention 
 
Le CDG54 émet, chaque début d’année, une facture basée sur la base assiette N-1 de la collectivité. 
 
La collectivité s’engage à déclarer, avant le 31 janvier de l’année en cours (N), sur son Espace 
RGPD rubrique « Ma convention/ Mes informations » sa base assiette de l’année N-1.  
 
La collectivité s’engage à vérifier l’ensemble des informations la concernant sur son Espace RGPD 
rubrique « Ma convention/ Mes informations » tel que le numéro de SIRET, la mise en place 
éventuelle de codes CHORUS, etc…et à les corriger si nécessaire. 

 
 
9.3.  Tarification et modalités de règlement des prestations à l’acte de la présentation 
convention 
 
Les services proposés en « prestation à l’acte » de la présente convention font l’objet d’un devis 
au tarif horaire fixé par l’assemblée délibérante du CDG 54. Le CDG54 adresse le devis pour 
commande à la collectivité. Il transmet à la collectivité une facture à l’issue de la réalisation de la 
prestation, sur la base du devis accepté par la collectivité.. 

 
 
 
ARTICLE 10 : OBLIGATIONS, RESPONSABILITES ET ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
10.1 – Obligations de la « mission RGPD mutualisée des CDG » 
 
Les données contenues dans les supports et documents du CDG54, au titre de la « mission 
RGPD mutualisée des CDG », et de la collectivité sont strictement couvertes par le secret 
professionnel (article 226-13 du code pénal). 
Il en va de même pour toutes les données dont la « mission RGPD mutualisée des CDG » prendra 
connaissance à l'occasion de l'exécution de la mission définie par la présente. 
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La collectivité reste propriétaire de ses données et pourra à tout moment récupérer l’intégralité 
des données qui auront été éventuellement transmises à la « mission RGPD mutualisée des 
CDG ». 

 
Conformément à l'article 121 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à informatique, 
aux fichiers et aux libertés, la « mission RGPD mutualisée des CDG » s'engage à prendre toutes 
précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment d'empêcher 
qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. 
 
De fait, elle s'engage à respecter les obligations suivantes : 

• Ne prendre à titre personnel aucune copie des documents et supports d'informations qui 
lui sont confiés ; 

• Ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles 
spécifiées à la présente convention ; 

• Ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de 
personnes privées ou publiques, physiques ou morales ; 

• Prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse 
des fichiers informatiques étudiés ; 

• Prendre toutes mesures de sécurité, notamment matérielle, pour assurer la 
conservation et l'intégrité des documents et informations traités pendant la durée de la 
présente convention ; 

 
La collectivité se réserve le droit de procéder à toutes vérifications qui lui paraîtraient utiles pour 
constater le respect des obligations précitées. 
 
 
10.2 – Responsabilités de la collectivité 
 
1. La collectivité effectue la désignation auprès de la CNIL du centre de gestion comme DPD 

« personne morale ». 
 

2. La collectivité notifie à la CNIL tout changement relatif à la désignation du DPD et au 
responsable de traitement. 
 

3. La collectivité notifie à la CNIL la fin de la mission du centre de gestion comme DPD 
« personne morale ». 

 
4. L’article 24.1 du RGPD établit clairement que le responsable du traitement est tenu de 

s’assurer et d’être en mesure de démontrer que le traitement est effectué conformément à 
ses dispositions. 
Par conséquent, la collectivité reconnaît par la présente que le CDG 54, en tant que personne 
morale agissant au titre de DPD de la collectivité, n’est pas responsable en cas de violation 
des dispositions du RGPD et que la désignation d’un DPD n’a pas pour effet de transférer à 
celui-ci cette responsabilité. 

 
10.3 – Engagements de la collectivité 
 
La collectivité s’engage à : 
 

• En vertu de l’article 38.1 du RGPD, associer d’une manière appropriée et en temps utile le 
CDG 54, en qualité de DPD personne morale de la collectivité, à toutes les questions 
relatives à la protection des données à caractère personnel en son sein. 
 

• Tenir compte des analyses et conseils en matière de protection des données personnelles 
adressés par la « mission RGPD mutualisée des CDG » et, dans le cas où ses 
recommandations ne seraient pas retenues, à en documenter les raisons ; 
 

• Prendre connaissance dans les plus brefs délais de la documentation CNIL/RGPD, 
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diffusée par la « mission mutualisée RGPD des CDG »; 
 

• Fournir aux intervenants de la « mission RGPD mutualisée des CDG » l'accès aux 
données et aux opérations de traitement ; 
 

• Faciliter l'accès aux intervenants de la « mission RGPD mutualisée des CDG » aux 
données et informations manquantes détenues par d'éventuels sous-traitants. 

 
 
ARTICLE 11 : DUREE 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et prendra fin le 31 décembre 
2026. 
 
 
ARTICLE 12 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
La présente convention pourra être modifiée de manière unilatérale par le CDG 54 et sans indemnité, 
dans les cas suivants : 
 
• modification des dispositions législatives et réglementaires régissant l’objet de la convention, ou le 

fonctionnement et les missions des centres de gestion et leurs relations avec les collectivités 
territoriales ; 

• modification des conditions particulières d’utilisation de la mission, objet de la convention. 

 
Dans ces situations, le CDG 54 informera  la collectivité de l’usage de cette clause préalablement à sa 
mise en œuvre et dans des délais permettant la résiliation de la convention. 
• à des fins d’équilibre financier. 
 
La tarification visée à l’article 9.1 peut être révisée annuellement par le Conseil d'Administration du 
CDG 54. Le CDG 54 notifie à la collectivité toute modification de cette tarification au plus tard le 31 
juillet N avec application au 1er janvier N+1. 
 
Toute modification dans les conditions de mise en œuvre de la présente convention se fera par 
avenant. 
 
 
ARTICLE 13 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

➢ Par le CDG 54 
La présente convention peut être résiliée par le CDG 54 dans les situations suivantes : 

1. Inexécution par la collectivité de ses obligations prévues, notamment par le non-paiement des 
prestations 

2. Suppression de la mission par le conseil d'administration du centre de gestion. 
 
Dans ces situations, le CDG 54 devra, par lettre recommandée avec accusé de réception aviser la 
collectivité de l’usage de cette clause. 
 
Dans les cas visés au 1°, la résiliation ne sera effective qu’après mise en demeure restée sans effet 
pendant un mois. 
 
Dans les cas visés au 2°, le CDG 54 s’engage à aviser la collectivité par lettre recommandée avec 
accusé de réception dans les meilleurs délais.  
 
Le paiement de l’ensemble des interventions ou actes effectués sera dû jusqu’à la date de résiliation. 
Dans l’hypothèse d’une suppression de la mission découlant d’une modification législative et 
réglementaire, la résiliation sera effective à la date d’application des nouvelles dispositions et une fois 
la collectivité informée. 
La résiliation ne donnera lieu à aucune indemnisation du CDG 54 au profit de l’autre partie. 
 

➢ Par la collectivité  
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La demande de résiliation doit être formalisée par une demande express transmise par lettre 
recommandé au CDG 54, au plus tard le 30 novembre de l’année N pour une date d’effet de la 
résiliation au 1er janvier de l’année N+1. 
Le paiement de l’ensemble des interventions ou actes effectués sera dû jusqu’à la date de résiliation. 
 

➢ Par votre CDG 
Dans le cas où votre CDG prend la décision de ne plus faire partie de la mission RGPD mutualisée, 
votre collectivité sera, de ce fait, résilié. Le CDG54 s’engage à vous en avertir au maximum un mois 
après la décision explicite de votre CDG et à vous donner accès à la récupération de vos données 
concernant votre état d’avancement pendant un mois.  
 

 
ARTICLE 15 : CONCILIATION 

 
Les parties s’engagent mutuellement à se rencontrer dans le cadre d’une procédure de conciliation 
préalable en cas de difficultés dans l’exécution de la présente convention. 
Pour ce faire, elles élisent domicile au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
Meurthe-et-Moselle, 2 allée Pelletier Doisy à VILLERS-LES-NANCY. 
 
ARTICLE 16 : LITIGES 
Tout litige n’ayant pas donné lieu à conciliation relatif à la présente convention relève de la 
compétence du Tribunal Administratif de NANCY, qui peut être saisi dans le respect des délais de 
recours en vigueur à l’adresse suivante : 5 place de la Carrière, 54000 NANCY ou par le biais de 
l’application informatique accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr. 
 
 

 
 
Fait à ……….. 
Le …………… 

Fait à Villers-lès-Nancy, 
Le 08/07/2024, 

Fait à Champagnole, 
le 12 novembre 2024 

(cachet et signature) 
 
 
 
  
 

Christian BUCHOT 

Président, Communauté de 
communes Porte du Jura 

(cachet et signature) 
 
 
       #signature# 
 
 
 
Daniel MATERGIA 
Président du centre de gestion de 
Meurthe et Moselle 

 
 
 
 
 
 

Frank STEYAERT  
Président du centre de gestion du 
Jura 

 
Accusé de réception en préfecture 
054-285400032-20240708-2415-CC  
Date de télétransmission : 15/07/2024  
Date de réception préfecture : 15/07/2024 























































Direction régionale des affaires culturelles 
           
 
 
                                    Dijon, le 
Pôle Patrimoines et Architecture    
Affaire suivie par : Laëtitia Cutard et Romain Malgarini 
Coordination : Virginie Fassenet 
Tél : 03.81.65.72.15 
Courriel : virginie.fassenet@culture.gouv.fr 
N/Réf. : PA/VF/2024/n° 
 

      
 

 

 

Monsieur le Président, 
 

Par courrier du 11 septembre 2024, vous m’avez transmis le dossier de modification simplifiée du plan local 
d’urbanisme de Vincelles (nouvelle commune de Val-Sonnette). J’ai l’honneur de vous transmettre les 
observations des services de la DRAC sur ce dossier. 

 
Les modifications apportées au PLU de Vincelles ne concernent pas les servitudes patrimoniales. Toutefois, 

la qualité paysagère de l’OAP « secteur 1AU Le Bourgeons », modifiée « pour optimiser le foncier et faciliter le 
respect des exigences en matière de densification », serait à améliorer afin de conserver le caractère champêtre 
de cette zone. La préservation des éléments naturels existants (zone humide et bosquet au nord-ouest de la zone) 
permettrait notamment de maintenir l’équilibre visuel et l’identité paysagère de ce secteur. 

 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie d’agréer, Monsieur le 

Président, l’expression de ma considération très distinguée. 
 

 
Pour le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

et par délégation 
Pour la Directrice régionale des affaires culturelles 

et par délégation 
Le Conservateur régional des monuments historiques 

Coordonnateur du pôle patrimoines et architecture 
 
 

Laurent BARRENECHEA 
 

 
 

 
Monsieur Christian BUCHOT 
Président de la Communauté 
de communes Porte du Jura 
10, grande rue 
39190 BEAUFORT-ORBAGNA 
 

 

mailto:virginie.fassenet@culture.gouv.fr
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CONVENTION EQUIPE VERTE 
GESTION ET SUIVI D’UNE EQUIPE D’EMPLOIS VERTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES PORTE DU JURA 

 
 
 
 
 

ENTRE : 
 
La Communauté de Communes de Porte du Jura 
10 grande rue, 39190 Beaufort 
Représentée par son Président, Monsieur Christian BUCHOT 
 
 
ADAPEMONT 
 
5 rue de l'église – 39270 ORGELET 
Représentée par sa Présidente, Madame Marielle Borges 
 
 
La présente convention a pour objet de préciser les engagements respectifs entre 

- la Communauté de Communes 
- l’association ADAPEMONT dans le cadre de son conventionnement « Atelier et Chantier 

d’Insertion ». 
 
 

MOTIFS GENERAUX 
 

La Communauté de Communes se donne pour objectifs : 
 

- De favoriser la mise en œuvre et le développement d’une offre d’insertion sur le 
territoire intercommunal, dans le cadre de la mise en œuvre d’un chantier d’insertion 
employant des personnes en CDDI ou tout autre contrat mis en œuvre par l’État qui 
viendrait remplacer les contrats existants. 

 
- De faciliter le développement d’activités adaptées aux personnes sans emploi en 

favorisant leur réinsertion sociale et professionnelle. 
 

- D’apporter une réponse aux besoins de travaux en espaces naturels et de services non 
satisfaits localement 

  - pour son propre compte dans le cadre de sa politique environnementale 
  - pour le compte des communes adhérentes pour leurs besoins de services  
  spécifiques 

ANNEE 2025 
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L’association ADAPEMONT accepte de gérer une équipe d’emplois verts sur le territoire de la 
communauté de communes dans le cadre de son agrément « Atelier et Chantier 
d'insertion ». 
 
L’association a pour mission : 
 

• D’assurer l’encadrement technique des personnes en insertion ; 

• D’assurer la référence technique et sociale dans le cadre du parcours d’insertion 
contractualisé avec le public en insertion ; 

• D’assurer le suivi et la responsabilité technique des chantiers dont la programmation sera 
donnée par les services de la communauté par délégation du comité de pilotage local ; 

• D’assurer le suivi socioprofessionnel individuel des personnes accueillies ; 
 
 

EN VERTU DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

 
La Communauté de Communes s'engage à : 
 
ARTICLE 1 : suivi de l'action d'insertion 
 
Suivre le projet dans sa globalité, (Etat, Conseil Départemental et Association Adapemont) en accord 
avec les orientations définies au sein des programmes de soutien à l'emploi et d'insertion 
professionnelle.  
 
ARTICLE 2 : Les chantiers 
 
Définir la nature des travaux et chantiers pour son propre compte et informer régulièrement les 
communes adhérentes à la communauté de communes des possibilités offertes par l'équipe 
d'insertion du secteur, l'objectif étant de faciliter le développement de l'activité dans les domaines 
suivants : 
 

 - l'entretien, le désherbage et le nettoyage des abords du petit patrimoine : stèles, 
calvaires... dans la périphérie ou à l'intérieur des villages ;  

 - l'entretien et l'aménagement des sites touristiques, chemins de randonnée, aires de 
repos, d'arrêt, de pique-nique, accès et cheminements en forêt... 

 - tous types de travaux peu ou pas réalisés et pouvant contribuer à  
 l'entretien et la valorisation de l'environnement, du patrimoine naturel, bâti, et 
communal. 

 
ARTICLE 3 : les locaux 
 
La communauté de communes s’engage à mettre à disposition un local pouvant accueillir les salariés 
dans de bonnes conditions. Les locaux seront pourvus d’un espace atelier, de sanitaires et d’un 
espace repas chauffé. 
 
Les locaux devront être aux normes en vigueur pour l’accueil de salariés. 
 
ARTICLE 4 : Emploi des personnes en insertion 
 
Favoriser l'accès à l'emploi des personnes salariées de l'équipe d'emplois verts : 

• au sein de la communauté de communes, des communes du territoire ; 
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• au sein des entreprises locales. 
 

ARTICLE 5 : Facturation à la communauté de communes 
 
Les prestations commandées par la communauté de communes et réalisées pour son propre compte 
seront facturées au regard des devis préétablis et validés par la communauté de communes. 

 
Conditions de détermination du coût de l’action 

 
5.1. Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à 240 426 €, 
conformément au budget prévisionnel figurant à l’annexe. Une participation de 64 368 € est 
demandée à la communauté de communes pour l'année 2025 pour une équipe de 7 salariés durant 
26 heures par semaine. 
 

5.2. Les coûts totaux estimés éligibles annuels de l’action sont fixés à l’annexe. Le besoin de 
financement public doit prendre en compte tous les produits affectés à l’action. Le budget 
prévisionnel de l’action indique le détail des coûts éligibles à la  contribution financière de la 
Communauté de Communes. 
 

5.3. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 
œuvre de l’action présentée par l’ADAPEMONT. Ils comprennent notamment : 

o tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui : 
o sont liés à l’objet de l’action et sont évalués en annexe ; 
o sont nécessaires à la réalisation de l’action ; 
o sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
o sont engendrés pendant le temps de la réalisation de l’action ; 
o sont dépensés par l’ADAPEMONT ; 
o sont identifiables et contrôlables ; 
o les coûts indirects éligibles sur la base d’un forfait calculé sur le montant total des 

coûts directs éligibles, comprenant : 
o les coûts variables, communs à l’ensemble des activités de l’association ; 
o les coûts liés aux investissements, nécessaires au fonctionnement de l’équipe verte. 

 
5.4. Lors de la mise en œuvre de l’action, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation de son 
budget prévisionnel par des transferts entre natures de charges éligibles telles que les achats, les 
locations, les dépenses de publications, les charges de  personnel, les frais de déplacement... Cette 
adaptation des dépenses réalisée dans  le respect du montant total des coûts éligibles ne doit pas 
affecter la réalisation de l’action et ne doit pas être substantielle. 
 

• Lors de la mise en œuvre de l’action, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la 
hausse ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation 
n’affecte pas la réalisation de l’action et qu’elle ne soit pas substantielle. 

 

•  L’ADAPEMONT notifie ces modifications à la Communauté de Communes par écrit dès 
qu’elle peut les évaluer et en tout état de cause avant le 1er  juillet de l’année en cours. 

Le versement du solde annuel ne pourra intervenir qu’après acceptation expresse par la 
Communauté de Communes de ces modifications. 
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Modalités de versement de la contribution financière pour 2025 
 
La Communauté de Communes effectuera ses versements à l’ADAPEMONT selon l’échéancier 
suivant :  
Janvier : 10728 € 
Février : 5364  € 
Mars : 5364  € 
Avril : 5364  € 
Mai : 5364  € 
Juin : 5364  € 
Juillet : 5364  € 
Août : 5364  € 
Septembre : 5364  € 
Octobre : 5364  € 
Novembre : 5364  € 
 
 
 
La contribution financière sera créditée au compte de l’ADAPEMONT selon les procédures 
comptables en vigueur. 
Les versements seront effectués à l’ADAPEMONT à son compte ouvert au Crédit Agricole  
Code établissement : 12506    Code guichet : 39027 
Numéro de compte : 50520221010    Clé RIB : 15 

L’ordonnateur de la dépense est le Trésor Public. 

 
Justificatifs 

 
L’association s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 
Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
 

Ce document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des obligations 
prévues dans la présente convention. Il est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif 
de l’action et définis d’un commun accord entre l’administration et l’association. 

 
Ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée  
 

• Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ; 

• Le rapport d’activité. 
 
 

Sanctions 
 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par l’ADAPEMONT sans l’accord écrit de la Communauté de Communes 
Portes du Jura, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, 
après examen des justificatifs présentés par l’association et avoir préalablement entendu ses 
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représentants. La Communauté de Communes Portes du Jura en informe l’ADAPEMONT par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 6 : Mise à disposition des matériels, locaux et véhicules 
 
L’ADAPEMONT prend entièrement à sa charge l’entretien, le renouvellement et l’assurance de ce 
matériel, ainsi que l’acquisition d’autres matériels apparaissant nécessaires au fonctionnement de 
l’équipe verte. 
 
 
Locaux : la communauté de communes Porte du Jura met gracieusement à disposition de 
l’ADAPEMONT les locaux nécessaires au fonctionnement de l’équipe verte et prend en charge 
l’assurance de ces locaux. Elle renonce à tout recours envers l’ADAPEMONT concernant les 
dommages qui pourraient intervenir à ces locaux. 
 
 
L'ADAPEMONT s'engage à : 
 
 
ARTICLE 7 : Embauche des salariés  
 
Salarier 7 personnes orientées par les différents partenaires dans le cadre de CDDI (ou tout autre 
contrat mis en œuvre par l’État qui viendrait remplacer les contrats existants) en fonction du statut à 
l'entrée de la personne, et gérer l'équipe insertion ainsi constituée.  
 
ARTICLE 8 : Moyens en personnel  
 
 Mettre à disposition, de façon effective les moyens en personnel suivants :  

− 1 directeur 

− 1 personne chargée de coordonner les missions de l'accompagnement. 

− 1 accompagnatrice socioprofessionnelle 

− 1 encadrant technique à 26 heures par semaine 

− 1 postes administratifs qui assurent la gestion des dossiers en lien avec la Communauté 
de Communes. 

 
ARTICLE 9 : Gestion de l'équipe 
 
Assurer, le cas échéant en lien avec les services de la communauté de communes : 
 - la gestion de l'équipe de travail et la concertation avec les partenaires locaux. 
 - l'organisation de la programmation des travaux et les lieux d'intervention. 

- l'organisation de l'emploi du temps de l'équipe en insertion, les congés, les formations. 
- la diffusion des informations, la rédaction des documents de synthèse, comptes-rendus, 
courriers. 

 
ARTICLE 10 : Assurances 
 
Souscrire un contrat d'assurance couvrant l'ensemble des risques encourus et veiller au respect des 
règles de sécurité sur les chantiers, notamment concernant le port des équipements et l'utilisation 
du matériel. 
 
 
 
 

l’ADAPEMONT s’engage à :  
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ARTICLE 11 : Entretien du matériel et charges de fonctionnement 
 
Prendre en charge les frais de fonctionnement, à savoir : assurances, téléphone, administration, 
tenues de sécurité, carburant, consommables. 
 
ARTICLE 12 : Évaluation 
 

L’association s’engage à fournir, au moins un mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l’action. 

La Communauté de Communes Portes du Jura procède, conjointement avec l’ADAPEMONT, à 
l’évaluation des conditions de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif. 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné dans le 
préambule, sur l’impact de l’action au regard de l’intérêt général. 

 
ARTICLE 13 : Durée de résiliation 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois couvrant la période du 1er janvier 
2025 au 31 décembre 2025. 
Sa résiliation éventuelle par l'une ou l'autre des parties se fera par courrier recommandé moyennant 
un préavis de 3 mois. 
 
ARTICLE 14 : Date d'effet 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2025. Elle annule et remplace toutes 
conventions précédemment signées. 
 
Fait le : 10 décembre 2024 
 
 
Le Président de la Communauté La Présidente 
de Communes de l'Adapemont 
 
Christian BUCHOT Marielle Borges 
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Adresse de communication : pedt-jura@ac-besancon.fr 
 

Document mis à jour le 6 juin 2024 
 

 
 
 

Projet Educatif Territorial (PEdT) 

2024-2025 
Communauté de Communes Porte du Jura 

Durée 1 an en attente de la préparation et rédaction d’un nouveau PEdT 
de 3 ans courant de l’année scolaire 2024-2025 pour la période 2025-2028 

Durée du PEDT  :1 an (2024-2025) 
 
 

Nom du pilote du PEdT : M. Emmanuel KLINGUER 
Fonction : Vice-Président en charge de la Petite Enfance, Enfance et Jeunesse de la Communauté 
de Communes de Porte du Jura 
Adresse : Communauté de Communes Porte du Jura, 10 grande Rue 
Téléphone : 03 84 48 96 67 
Adresse électronique : accueil@ccportedujura.fr 
 
Nom et coordonnées du Directeur du pôle Enfance : 
Olivier BERNE :  03 84 48 45 40 – enfance@ccportedujura.fr 

mailto:pedt-jura@ac-besancon.fr
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Préambule : 
Le projet éducatif de territoire (PEDT) est un moyen pour une collectivité de formaliser une politique éducative 
locale. 
 
Créés par la circulaire du 11 mars 2013, les PEDT ont accompagné la réforme des rythmes scolaires. Au-delà, 
ils ont favorisé une réflexion sur les besoins de l’enfant durant la semaine, afin de favoriser les apprentissages, 
en associant l’ensemble des acteurs éducatifs : parents, enseignants, équipes des accueils collectifs de 
mineurs, ATSEM, associations locales… 
 
Cet outil de collaboration, à l’initiative de la collectivité qui a la compétence périscolaire, rassemble les différents 
acteurs éducatifs d’un territoire afin de construire ensemble un état des lieux et de définir des objectifs communs 
ou complémentaires dans l’intérêt des enfants du territoire. 
 
Extrait de la circulaire du 11 mars 2013 : « Le PEDT formalise une démarche permettant aux collectivités territoriales volontaires de 
proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité, avant, pendant, et après l’école, en organisant dans le respect des 
compétences de chacun, la complémentarité des temps éducatifs. » 

 
Objectifs généraux du PEDT : 

- Mobiliser toutes les ressources du territoire afin de garantir la continuité éducative entre les temps de 
l’enfant et du jeune ; 

- Favoriser les échanges entre les acteurs tout en respectant leur domaine de compétence ; 
- Contribuer à la réussite éducative et à la lutte contre les inégalités sociales ou d’accès aux loisirs. 

 
Aujourd’hui, le PEDT est réaffirmé comme un cadre adapté au dialogue entre les acteurs éducatifs, à la 
mutualisation de ressources et la mise en œuvre d’une politique éducative de territoire. 
Le PEDT concerne particulièrement les enfants scolarisés, de 2 à 12 ans (1er degré). Cependant le PEDT peut 
permettre d’engager une réflexion afin de décliner des objectifs pour les jeunes de 13 à 25 ans du territoire. 
 
Le PEDT prend en compte les autres dispositifs et contrats en lien avec le volet éducatif de la politique locale: 
les conventions globales de territoire de la Caisse d’allocations familiales, les Cités éducatives, Territoires 
ruraux, Contrats locaux d’accompagnement à la scolarité, le Contrat de réussite éducative… 

 
Démarche pour mettre en œuvre et faire vivre un PEDT 
 
La trame comprend l’ANNEXE 1 PEDT, l’ANNEXE 2 PEDT-PLAN MERCREDI et l’ANNEXE  3 facultative 13-
25 ans qui seront proposées en vue de la signature de la convention par la collectivité qui a la compétence 
péri-scolaire. Pour le renouvellement d’un PEDT fournir les compte-rendus de réunions de comités de pilotage/ 
de suivi, bilan des actions et de la démarche PEDT pour la dernière période. 
 
Etape 1 : Délimiter un périmètre d’action cohérent et valider la démarche PEDT 
 
Etape 2 : Réaliser un état des lieux à l’échelle du périmètre global du PEDT 
 
Etape 3 : Affiner l’état des lieux pour chaque école/accueil de loisirs 
 
Etape 4 : Définir des objectifs partagés par les acteurs éducatifs pour chaque école/accueil de loisirs. 
 
Etape 4 bis : Si les acteurs locaux en décident, définir des objectifs spécifiques aux jeunes de 13 à 25 ans. 
 
Etape 5 : Formaliser et transmettre les ANNEXES à l’adresse pedt-jura@ac-besancon.fr: 

- Annexe 1 PEDT 
- Annexe 2 : Plan Mercredi 
- Annexe 3 facultative : objectifs éducatifs spécifiques aux 13- 25 ans. 

 
Etape 6 : Faire vivre le PEDT tout au long de la convention :  
- identifier les espaces d’échanges pour la mise en œuvre du PEDT et pour favoriser la continuité éducative. 
- réunir les comités de pilotages/de suivi 
- faire des points de suivi/évaluation de la réalisation des objectifs. 
 
Etape 7 : Préparer la fin/ le renouvellement du PEDT 
- bilan des actions (résultats, actions réalisées ou non, points à améliorer) et de la dynamique PEDT 
- au regard de l’évaluation, refaire un état des lieux en vue d’un renouvellement 

mailto:pedt-jura@ac-besancon.fr
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Préalable pour un renouvellement : fournir les compte-rendus de réunions de comités de pilotage/ de 
suivi, bilan des actions et de la démarche PEDT pour la dernière période. 

 

ANNEXE 1 Projet éducatif de territoire (PEDT) 
 
ETAPE 1 : Délimiter un périmètre d’action cohérent et valider la 
démarche de PEDT 
 
 Objectifs généraux du PEDT, outil de collaboration locale : 
 

➢ Mobiliser toutes les ressources du territoire afin de garantir la continuité éducative entre les différents 

temps de vie de l’enfant. 

 

➢ Favoriser les échanges entre les acteurs tout en respectant leur domaine de compétence. 

 

➢ Contribuer à la réussite éducative et à la lutte contre les inégalités scolaires ou d’accès aux pratiques 

de loisirs. 

 
1.1 Préciser le périmètre concerné par le PEDT : 
 

➢ Territoire concerné : tout le territoire de la Communauté de Communes Porte du Jura 
 

➢ Existence d’une convention globale de territoire :    oui               non 
Si oui, identifier les axes en lien avec la politique éducative locale/ la continuité éducative : 
 

➢ Souhait de développer le PEDT en direction des 13-25 ans :     oui         non 
 

 
1.2 Indiquer quelle(s) collectivité(s) exercent les compétences : 
 

- Scolaire : Communauté de Commune Porte du Jura 
 

- Périscolaire : Communauté de Communes Porte du Jura 
 

- Extrascolaire : Communauté de Communes Porte du Jura 
 
 
1.3 Liste des communes et écoles du territoire concernées : 
 

Commune Nom de l’école Type école (primaire, 
maternelle, élémentaire) 

Publique/privée 

AUGISEY Ecole primaire 
d’Augisey 

Ecole primaire Publique 

BALANOD Ecole primaire de 
Balanod 

Ecole primaire Publique 

COUSANCE Ecole primaire de 
Cousance 

Ecole Primaire Publique 

BEAUFORT-ORBAGNA Ecole Primaire de 
Beaufort Orbagna 

Ecole Primaire Publique 

SAINT AMOUR Ecole maternelle de ST 
Amour 

Ecole Maternelle Publique 

SAINT AMOUR Ecole Elémentaire 
Marius Picquand 

Ecole Elémentaire Publique 

VAL SONNETTE Ecole Primaire de Val 
Sonnette 

Ecole Primaire Publique 
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ETAPE 2 : Réaliser un état des lieux à l’échelle du périmètre global du 
PEDT 
 
2.1 Nombre d’enfants scolarisés sur le territoire du PEDT : 
Données de scolarisation dans les écoles de Porte du JURA Rentrée 2024-2025 
 

 En public En privé Total 
Dont 

en situation de 
handicap 

Dont enfants de moins 
de 3 ans 

Moins de six ans 
269 

 
Données 
inconnues 

269 
Données 

inconnues 
Données inconnues 

 

Six ans et plus 
 

471 
Données 
inconnues 

471 
Données 

inconnues 
Données inconnues 

Total 
 

740 
Données 

Inconnues 
740 

Données 
inconnues 

Données inconnues 

 
2.2 Spécificités territoriales : 
 

La Communauté de Communes de Porte du Jura est située en zone rurale. Le nord de la communauté 
de la Communauté de Communes est tourné vers Lons le Saunier, qui constitue une partie du bassin de vie et 
de l’emploi. Le sud de la Communauté de Communes est tourné vers Bourg en Bresse. 
 

La population de la Communauté de Communes est stable : 2010 :10252 habitants, 2015 : 10597 
habitants, 2021 : 10537 habitants. Le taux de chômage en 2021 est bas 6.6% des actifs en 2021. Le taux de 
chômage est toutefois élevé chez les jeunes 15-24 ans : 17.5% mais en baisse depuis 2010 : 22.7%. 
 

La Communauté de Communes porte du Jura est aujourd’hui un acteur important pour l’enfance du 
territoire puisqu’elle est gestionnaire de 4 accueils de loisirs déclarés, 2 accueils non déclarés, un secteur jeune 
et une crèche. Elle favorise également l’implantation des MAM sur le territoire. Le RAMI et le LAEP sont aussi 
deux structures participantes activement à la réussite de la politique éducative mise en œuvre depuis plusieurs 
années par les élus du territoire. 
 

A ce jour des accueils déclarés ou non déclarés permettent à chaque famille de bénéficier de solutions 
d’accueil de proximité sur les groupes scolaires. Augisey est la seule structure qui ne le permet plus d’accueillir 
le soir et matin des enfants depuis septembre (1 enfant présent l’année dernière) mais les enfants peuvent 
bénéficier d’un service de garde sur le RPI dans l’école de ST Laurent la Roche gérée par la Communauté de 
Communes de Terre d’Emeraude en empruntant le service de transport scolaire. 
 

2.3 Transports scolaires : 
 

Pour le calcul du temps de trajet, il a été pris l’élève le plus loin sur la  tournée la plus longue de bus. Il 
a été pris en considération si l’enfant effectue deux ou 4 trajets dans la journée. En règle générale, pour les 
sites ou il continue d’y avoir un ramassage scolaire le midi, il y a très peu d’enfants dans les bus. On peut 
d’ailleurs s’interroger sur la nécessité de maintenir ce service couteux sur les sites où les Accueils de loisirs 
sont en capacité d’accueillir les quelques enfants concernés. 
 
Nombre de circuits par jour : 
 
Ecole d’Augisey (1 seule tournée) : 4 Circuits : Matin, midi 2 fois, soir. 
Temps maximum passé dans le bus pour un élève effectuant le transport bus 
2 fois par jour : 40 min 
4 fois par jour : 1h20 
 
Ecole de Balanod (1 seule tournée) : 2 Circuits : Matin et soir. 
Temps maximum passé dans le bus pour un élève effectuant le transport bus 
2 fois par jour : 25 min 
 



p. 5 
 

Ecole de Beaufort (2 tournées) : 4 Circuits : Matin, midi 2 fois, soir. 
Temps maximum passé dans le bus pour un élève effectuant le transport bus 
2 fois par jour : 1h 
4 fois par jour : 2h 
 
Ecole de Cousance (2 tournées) : 4 Circuits : Matin, midi 2 fois, soir. 
Temps maximum passé dans le bus pour un élève effectuant le transport bus 
2 fois par jour : 1h00 
4 fois par jour : 2h00 
 
Ecole de St Amour Maternelle (4 tournées) : 2 Circuits : Matin et soir. 
Temps maximum passé dans le bus pour un élève effectuant le transport bus 
2 fois par jour : 1h 
 
Ecole de St Amour Elémentaire (4 tournées) : 2 Circuits : Matin et soir. 
Temps maximum passé dans le bus pour un élève effectuant le transport bus 
2 fois par jour : 1h00 
 
Ecole de Val Sonnette (2 tournées) : 4 Circuits : Matin, midi 2 fois, soir. 
Temps maximum passé dans le bus pour un élève effectuant le transport bus 
2 fois par jour : 1h00 
4 fois par jour : 2h00 
 

2.4 Liste des accueils de loisirs déclarés sur le territoire et périodes de fonctionnement : 
 
Cocher simplement la période de fonctionnement 
 

Commune 
d’implantation 

Matin avant 
école 

Midi avec repas Soir après école 
Mercredi au 

moins ½ journée 
Vacances 

 
BEAUFORT -
ORBAGNA 

Oui Oui Oui Oui journée 

 
Oui 

 

 
COUSANCE 

Oui Oui Oui Oui journée 
 

Oui 

ST AMOUR 
 

Oui Oui Oui Oui journée 
 

Oui 

VAL 
SONNETTE 

 

Oui Oui Oui 

Non, enfants 
ramenés en 
minibus sur 
BEAUFORT 

Non, accueil sur 
BEAUFORT 

Secteur 
Jeunes 

Elèves de 
Collège et 
CM2 l’été 

 

Non Non Non 
Weekend 
ponctuellement 

 
Oui 
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2.5 Indiquer les éventuels accueils non déclarés (garderie = simple surveillance) : 

 
Commune implantation Matin avant école Midi avec repas Soir après école 

 
Augisey 

Non Oui Non 

 
BALANOD 

Oui Oui Oui 

 
2.6 Etat des lieux synthétiques des ressources associatives, équipements culturels et sportifs du 
territoire : 
 

Le tissu associatif du territoire est riche. Il pourrait être intéressant de s’appuyer sur quelques-unes 
d’entre elles pour proposer des animations communes AL/Ecoles. 

 
La liste des activités sportives qu’il est possible de pratiquer sur le territoire sur les communes de 

Beaufort, Cousance ou encore ST amour : foot, volley, tennis, gym, pilâtes, danse country et zumba, 
trampoline, yoga, badminton, rugby, basket, tennis de table, judo, twirling bâton, sports de combat, tir à l’arc, 
cyclisme, pétanque, activités équestres. 

 
Coté culture ou loisirs, les associations sont aussi nombreuses : chasse, pompiers, Théâtre, pèche, éveil 
musical, chant, choral, arts plastiques. 
 
+ ressources ou dispositifs qui peuvent être mobilisés pour soutenir la continuité éducative (Contrat 
d’accompagnement à la scolarité, Cité éducative…) 
 

Un dispositif CLAS avait été mis en place sur l’école de ST AMOUR et Maison de l’ENFANCE de ST 
AMOUR. Ce dispositif a été abandonné pour l’année 2024-2025. Une aide aux devoirs a été mise en place en 
substitut cette année. Il sera intéressant de se repositionner sur ce dispositif en veillant à supprimer les 
contraintes qui ont abouti à son abandon cette année. 
 

ETAPE 3 : Etat des lieux par école/ accueil de loisirs  
 
Généralités pour tous les groupes scolaires et accueil de loisirs de la CCPJ : 

Pour l’ensemble des Ecoles du territoire, pas d’accueil de TPS cette année. Les enfants sont 
accueillis dans l’année de leur 3 ans. Pour les effectifs accueils de loisirs, il a été pris en considération moins 
de 6 ans et plus de 6 ans. 

 
Application des taux d’encadrement, habituels ou dérogatoires. En fonction des absences des agents 

le taux d’encadrement peut tendre vers un taux dérogatoire PEDT surtout durant la pause méridienne où il 
n’est pas toujours évident de trouver des solutions de remplacements. Les directeurs veillent toujours à ce 
que le nombre d’animateurs dans ces situations de manque de personnel soit plus important sur les 3/6 ans 
car il est plus facile de réduire l’encadrement des plus de 6 ans. Sur les temps d’accueil du matin et du soir, 
les taux d’encadrement sont ceux du périscolaire habituel sauf si pénurie de remplaçants. 
 
 

❖ SITES ECOLE/PERISCOLAIRE 
 
NOM du SITE : Ecole et Accueil de Loisirs de BEAUFORT-ORBAGNA 
 
3.1 Nombre d’enfants scolarisés à l’école en septembre 2024 : 
 
Maternelle : 63 enfants 
Elémentaire : 110 enfants 
TOTAL : 173 
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Accueil à partir de :    □ 2 ans         3 ans 
 
3.2 Horaires école : 
 

Jour Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Horaires 
matinée 

8h30-11h30 8h30-11h30  8h30-11h30 8h30-11h30 

Horaires 
après-midi 

13h30-16h30 13h30-16h30  13h30-16h30 13h30-16h30 

 
3.3 Prise en charge collective en périscolaire, hors mercredi : 
 
 Accueil de loisirs déclaré  
 
□ Simple surveillance (ou garderie : il s’agit d’un temps d’accueil non déclaré, sans organisation d’activités, 
sans projet pédagogique, de ce fait non soumis au Code de l’Action sociale et des Familles).    
 
Si simple surveillance, envisagez-vous la déclaration en accueil de loisirs ?  oui        non  
 

Horaires  Nombre moyen 
d’enfants moins 

de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants plus 

de 6 ans 

TOTAL 

Horaires avant école : 
7h00-8h30 

 8 12 20 

Pause méridienne : 
11h30-13h30 

 40 65 105 

Horaires après-école : 
16h30-18h30 

 12 18 30 

 
Taux d’encadrement (voir page 11 du vademecum PEDT) : 
 
 Habituel en accueil périscolaire      Dérogatoire PEDT 

 
3.4 Prise en charge en accueil collectif de mineurs le mercredi : 

 
Horaires  Nombre moyen 

d’enfants moins 
de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants plus 

de 6 ans 

TOTAL 

Horaires matin : 
7h30/12h00 
 

 
 

18 20 38 

Pause méridienne : 
12h00/13h30 

 16 18 34 

Horaires après-midi : 
13h30/18h30 

 14 16 30 

 
Un système de transport est mis en place pour acheminer le mercredi les enfants de l’école de Val-

Sonnette le matin et le soir à l’accueil de Loisirs de Beaufort. Les enfants sont accueillis à l’école de Val Sonnette 
de 7h30 à 8h30 puis prennent le minibus avec leur animateur pour se rendre à l’AL de BEAUFORT et retour le 
soir du minibus avec l’animateur vers 16h45. Ils ont un temps d’accueil avec un départ échelonné à l’école de 
Val Sonnette de 17h30 à 18h30. 
 
3. 5 Les locaux - le matériel : 
 

 Oui Non En partie Mutualisation 
école/AL 

Observations 

Une salle spécifique au moins est 
réservée à l’accueil de loisirs 

X     
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Une grande salle est disponible 
pour des activités sportives ou 
motrices (motricité ou autre) 

   X  

Il existe des cours de récréation X     

Accès à un préau X     

Accès à des espaces de verdure X     

Des sanitaires sont accessibles et 
en nombre suffisants 

X   X  

Le mobilier est adapté X     

Accès en périscolaire à des salles 
thématiques (BCD, informatique, 
activités manuelles…) 

 X    

 
3. 6 Les grands axes du projet d’école (2021-2024) : 
 
Les nouveaux projets d’école n’ont pas encore été communiqués par les équipes enseignantes pour la 
nouvelle période 2025-2028 
 

1- Assurer un parcours de réussite à chaque élève. 

2- Interroger les pratiques professionnelles en vue d’améliorer la réussite scolaire. 

3- Construire les conditions d’une prise en charge éducative cohérente. 

 
3.7 Le projet pédagogique de l’accueil de loisirs : 
 
Il est remis à jour chaque début d’année scolaire et porte sur la période de l’année 2024-2025 
 
Citez quelques objectifs pédagogiques : 
 
- Permettre à chacun de vivre une expérience de la vie collective dans le respect de soi et des autres. 
- Favoriser l’épanouissement des enfants 
- Accompagner l’enfant vers l’autonomie et l’expérimentation 
 
3.8 Le déroulement de la pause méridienne (hors mercredi) : 
 
- Durée du temps de repas pour chaque enfant :   □ 30 minutes  45 minutes □ 1 heure 
 
- Nombre de services :  1 service   □ 2 services □ 3 services   1 service type self (grands) 
2 types de services, classique pour les maternelles et en mode self pour les grands. 
 
- Mode de livraison : □ liaison chaude    liaison froide   □ préparation sur place 
 
- Existence d’espaces adaptés à la pause méridienne : 
 

 Oui Non En partie Observations 

Mobilier adapté X    

Coins de jeux calmes X    

Coin lecture X    

Espaces pour jouer en petits groupes   X  

 
- Organisation des temps avant/après-repas : 
 
3.9 L’accueil des enfants de moins de 6 ans : 
 

 Oui Non En partie Observations 

Des espaces extérieurs adaptés X    

Des coins calmes matin, midi, soir X    

Du mobilier adapté en périscolaire X    
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Formation-compétences spécifiques 
des équipes 

  X  

Un temps suffisant pour manger X    

Des sanitaires adaptés  X    

Possibilité de repas au plus tard à 
12h 

X    

Possibilité de partir à la sieste peu 
de temps après le repas 

X    

Si besoin, possibilité de commencer 
la sieste durant le temps périscolaire 

X   Mise à la sieste par l’équipe 
d’animation 

Des activités périscolaires adaptées 
aux besoins des enfants  

X    

Intervention d’adultes repères 
communs au temps école/péri 

 X   

 
3.10 Les activités périscolaires : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Les activités proposées sont 
diversifiées 
 (sportives, manuelles, expression, 
citoyennes, environnement…) 

X    

Les enfants peuvent choisir leur 
activité 

X    

Les activités sont adaptées aux moins 
de 6 ans 

X    

Les activités sont adaptées aux plus 
de 6 ans 

X    

Certaines activités sont proposées par 
modules ou cycles  (TAP, ateliers…) 

   Programmation des activités 
pour les enfants à la semaine 

Des temps de jeux libres existent X   Tous les lundis pour les grands 

Des temps en petits groupes sont 
possibles 

X    

Des temps individuels sont possibles  X   

L’organisation des activités prend en 
compte les rythmes des enfants 

X    

Des activités sont menées avec des 
intervenants extérieurs 

X   Intervenants dans le cadre des 
activités périscolaires du 
mercredi et intervention des 
bénévoles de l’association lire et 
faire lire par tous les midis en 
périscolaire. 

Les enfants ont la possibilité de sortir 
de l’accueil de loisirs (stade, forêt, 
jardin…) 

X   Terrain multisports à proximité, 
nature à proximité, stade de foot 
et gymnase. 

Une aide aux devoirs le soir est 
proposée 

X   Lundi et jeudi soir 

Le même tarif est pratiqué pour 
l’ensemble des activités 

 X  Pour certaines activités avec 
intervenants, un surcout peut 
être appliqué. Cette possibilité 
est en cours d’étude pour être 
supprimée ou modérée en 
fonction des revenus des 
familles. 

Le tarif est différencié selon les 
ressources des familles 

X    

Des temps de travail en équipe sont 
mis en place régulièrement pour 
décliner le projet pédagogique 

X   Temps hebdomadaire le jeudi 
après midi 
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(organisation, activités, échanges de 
pratiques…) 

 
3.11 Les  Activités pédagogiques complémentaires mises en œuvre par les enseignants  (APC) : 
- Horaires prévus ? A ce jour, ces informations n’ont pas été communiquées par le directeur d’école. 
- Comment le lien est-il fait entre les APC et les autres temps de l’enfant ? 
- Comment sont établies les priorités pour les inscriptions ? 
 
3.12 L’accueil et l’information des familles à l’école et accueil de loisirs : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Les familles sont informées sur les 
modalités de fonctionnement de 
l’école/accueil de loisirs 

X    

Les outils diversifiés existent : affichage, 
site internet, carnets de liaisons… 

X   Infos par mail, affichage et sur 
INOE portail famille de 
réservation 

Des temps d’accueil sont prévus à 
l’arrivée/départ des enfants 

X    

Il y a des permanences ou des 
possibilités de rendez-vous avec les 
directeurs 

X   Possibilité de rendez-vous. Pas 
de permanence actuellement. 
Les directeurs sont joignables 
sur sites. 

Les familles signent un règlement 
intérieur 

 X  Il est distribué mais pas signé. 

Les familles sont informées des règles de 
vie de l’accueil de loisirs/école 

X   Réunion commune  

Les modalités d’inscription à l’accueil de 
loisirs favorisent l’accès à tous (site 
internet, téléphone…) 

X   A travailler piste : Il serait 
intéressant de travailler la 
préparation de la rentrée 
scolaire suivante de manière 
mutualisée Ecole/AL pour les 
inscriptions des plus petits pour 
la rentrée scolaire de septembre 
(permanence d’inscription 
commune) 

 
3.13 Les temps de travail entre les équipes scolaires et périscolaires : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Des échanges existent entre les équipes 
accueil de loisirs/école sur des situations 
individuelles, difficultés d’enfants 

  X De manière informelle avec la 
directrice et les animateurs. 
Directrice AL conviée à 
certaines équipes éducative 
organisé par l’école. 

Des temps de rencontre entre les 
directeurs de l’école et de l’accueil de 
loisirs existent 

  X De manière informelle 

Des temps de préparation/ coordination 
de projets existent entre équipes 

 X   

Des échanges sur les règles de vie sont 
mis en œuvre 

X    

Des échanges existent sur le partage des 
locaux-matériel 

X    

Le directeur de l’accueil de loisirs est 
invité au conseil d’école, réunion de 
rentrée, équipes éducatives… 

X    

 
3.14 Accueil d’enfants à besoins spécifiques ou en situation de handicap : 
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 Oui Non En partie Remarques 

Des enfants bénéficient d’un PAI X    

Le PAI est réalisé conjointement avec 
école/accueil de loisirs/ familles 

 X  Transmission du PAI au 
directeur de l’AL signé par le 
directeur de l’école et les 
familles. 

Des AESH interviennent durant le temps 
scolaire 

X    

Des AESH interviennent durant le temps 
périscolaire (repas, soir, mercredi…) 

X    

Des encadrants ont suivi des formations 
spécifiques sur la thématique de 
l’inclusion 

  X 2 animateurs formés en 
WEBINAIRE sur le handicap 
l’année dernière 

 
Observations (types de besoins spécifiques, difficultés rencontrées…) : 
 
 

❖ SITES ECOLE/PERISCOLAIRE 
 
NOM du SITE : Ecole et Accueil de Loisirs de COUSANCE  
 
3.1 Nombre d’enfants scolarisés à l’école en septembre 2024 : 
 
Maternelle : 58 
Elémentaire : 111 
TOTAL : 169 
 
Accueil à partir de :    □ 2 ans      3 ans 
 
3.2 Horaires école : 
 

Jour Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Horaires 
matinée 

8h30-11h40 8h30-11h40  8h30-11h40 8h30-11h40 

Horaires 
après-midi 

13h25-16h25 13h25-16h25  13h25-16h25 13h25-16h25 

 
3.3 Prise en charge collective en périscolaire, hors mercredi : 
 
 Accueil de loisirs déclaré  
 
□ Simple surveillance (ou garderie : il s’agit d’un temps d’accueil non déclaré, sans organisation d’activités, 
sans projet pédagogique, de ce fait non soumis au Code de l’Action sociale et des Familles).    
 
Si simple surveillance, envisagez-vous la déclaration en accueil de loisirs ?  oui        non  
 

Horaires  Nombre moyen 
d’enfants de 

moins de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants de 
plus de 6 ans 

TOTAL 

Horaires avant école : 
7h-8h30 
 

 5 10 15 

Pause méridienne : 
11h40-13h25 
 

 50 65 115 

Horaires après-école : 
16h25-18h00 

 15 20 35 
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Taux d’encadrement (voir page 11 du vademecum PEDT) : 
 
 Habituel en accueil périscolaire     Dérogatoire PEDT 

 
3.4 Prise en charge en accueil collectif de mineurs le mercredi : 

 
Horaires  Nombre moyen 

d’enfants de 
moins de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants de 
plus de 6 ans 

TOTAL 

Horaires matin : 
7h30-12h00 
 

 10 15 25 

Pause méridienne : 
12h00/13h30 
 

 10 15 25 

Horaires après-midi : 
13h30/18h30 
 

 10 12 22 

 
3. 5 Les locaux - le matériel : 
 

 Oui Non En partie Mutualisation 
école/AL 

Observations 

Une salle spécifique au moins est 
réservée à l’accueil de loisirs 

X     

Une grande salle est disponible pour 
des activités sportives ou motrices 
(motricité ou autre) 

X    Gymnase + salle 
de motricité de 
l’école maternelle 
 

Il existe des cours de récréation 
 

X     

Accès à un préau 
 

X     

Accès à des espaces de verdure 
 

X     

Des sanitaires sont accessibles et en 
nombre suffisants 

  X  Construction en 
cours de 
sanitaires pour 
l’accueil de loisirs 

Le mobilier est adapté 
 

X     

Accès en périscolaire à des salles 
thématiques (BCD, informatique, 
activités manuelles…) 

 X   Pense que 
possible mais n’en 
n’éprouve pas le 
besoin pour 
l’instant 

 
 
3. 6 Les grands axes du projet d’école : 
 
Les nouveaux projets d’école n’ont pas encore été communiqués par les équipes enseignantes pour la 
nouvelle période 2025-2028 
 

4- Assurer un parcours de réussite à chaque élève. 

5- Interroger les pratiques professionnelles en vue d’améliorer la réussite scolaire. 

6- Construire les conditions d’une prise en charge éducative cohérente. 
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3.7 Le projet pédagogique de l’accueil de loisirs : 
 
Porte sur la période de l’année scolaire 2024-2025. Il est remis à jour chaque année courant du mois de 
septembre. 
 
Citez quelques objectifs pédagogiques : 
 
- respecter le rythme de l’enfant 
- Permettre à l’enfant d’être acteur de l’accueil de loisirs 
- Permettre à l’enfant de découvrir le monde qui l’entoure et de s’ouvrir à la culture 
 
3.8 Le déroulement de la pause méridienne (hors mercredi) : 
 
- Durée du temps de repas pour chaque enfant :   □ 30 minutes  45 minutes □ 1 heure 
 
- Nombre de services : □ 1 service  2 services □ 3 services  □ en continu type self 
 
- Mode de livraison : □ liaison chaude    liaison froide   □ préparation sur place 
 
- Existence d’espaces adaptés à la pause méridienne : 
 

 Oui Non En partie Observations 

Mobilier adapté X    

Coins de jeux calmes X    

Coin lecture X    

Espaces pour jouer en petits groupes X    

 
- Organisation des temps avant/après-repas : 
 
3.9 L’accueil des enfants de moins de 6 ans : 
 

 Oui Non En partie Observations 

Des espaces extérieurs adaptés X   Coté école primaire 

Des coins calmes matin, midi, soir X    

Du mobilier adapté en périscolaire X    

Formation-compétences spécifiques des 
équipes 

X   1 animatrice CAP petite Enfance 

Un temps suffisant pour manger X    

Des sanitaires adaptés X    

Possibilité de repas au plus tard à 12h  X  Les grandes sections mangent à 
12h30 

Possibilité de partir à la sieste peu de 
temps après le repas 

X   13h10 début de sieste pour les 
petits 

Si besoin, possibilité de commencer la 
sieste durant le temps périscolaire 

X    

Des activités périscolaires adaptées aux 
besoins des enfants  

x    

Intervention d’adultes repères communs 
au temps école/péri 

 x  Une atsem qui aide à la cantine 
en restauration. 

 
3.10 Les activités périscolaires : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Les activités proposées sont diversifiées 
 (sportives, manuelles, expression, 
citoyennes, environnement…) 

X    

Les enfants peuvent choisir leur activité X   Un programme de plusieurs 
activités par jour 
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Les activités sont adaptées aux moins de 
6 ans 

X    

Les activités sont adaptées aux plus de 6 
ans 

X    

Certaines activités sont proposées par 
modules ou cycles (TAP, ateliers…) 

X   Chez les plus de 6 ans cycle 
origami, jeux de sociétés 
(récurrence un jour dans la 
semaine) 

Des temps de jeux libres existent   X Pas de temps calme pour les 
enfants, trop difficile à gérer 

Des temps en petits groupes sont 
possibles 

X    

Des temps individuels sont possibles  X   

L’organisation des activités prend en 
compte les rythmes des enfants 

X    

Des activités sont menées avec des 
intervenants extérieurs 

 X  Lire et faire lire tous les jours de 
12h30 à 13h30 

Les enfants ont la possibilité de sortir de 
l’accueil de loisirs (stade, forêt, jardin…) 

X   Gymnase, city 

Une aide aux devoirs le soir est proposée   X Lundi et mardi possibilité de 
faire ses devoirs sous 
surveillance d’un adulte à partir 
de 17h30 

Le même tarif est pratiqué pour 
l’ensemble des activités 

X    

Le tarif est différencié selon les 
ressources des familles 

X    

Des temps de travail en équipe sont mis 
en place régulièrement pour décliner le 
projet pédagogique (organisation, 
activités, échanges de pratiques…) 

   2 heures de réunion le mardi 
pour l’équipe d’animation 
périscolaire. 

 
3.11 Les Activités pédagogiques complémentaires mises en œuvre par les enseignants (APC) : 
- Horaires prévus Non communiqués à ce jour à la collectivité 
- Comment le lien est-il fait entre les APC et les autres temps de l’enfant ? 
- Comment sont établies les priorités pour les inscriptions ? 
 
3.12 L’accueil et l’information des familles à l’école et accueil de loisirs : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Les familles sont informées sur les 
modalités de fonctionnement de 
l’école/accueil de loisirs 

X    

Les outils diversifiés existent : affichage, 
site internet, carnets de liaisons… 

  X Mailing 

Des temps d’accueil sont prévus à 
l’arrivée/départ des enfants 

X    

Il y a des permanences ou des 
possibilités de rendez-vous avec les 
directeurs 

X   Il n’y a pas permanence 
organisée 

Les familles signent un règlement 
intérieur 

 X  Il est accessible mais pas signé 
par les familles 

Les familles sont informées des règles de 
vie de l’accueil de loisirs/école 

X    

Les modalités d’inscription à l’accueil de 
loisirs favorisent l’accès à tous (site 
internet, téléphone…) 

X    
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3.13 Les temps de travail entre les équipes scolaires et périscolaires : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Des échanges existent entre les équipes 
accueil de loisirs/école sur des situations 
individuelles, difficultés d’enfants 

X   Commission éducatives, 
directeur de l’AL convié si 
besoin. 

Des temps de rencontre entre les 
directeurs de l’école et de l’accueil de 
loisirs existent 

X    

Des temps de préparation/ coordination 
de projets existent entre équipes 

 X   

Des échanges sur les règles de vie sont 
mis en oeuvre 

X   Appliquée chacune de leur coté. 

Des échanges existent sur le partage des 
locaux-matériel 

X   Informel 

Le directeur de l’accueil de loisirs est 
invité au conseil d’école, réunion de 
rentrée, équipes éducatives… 

X    

 
3.14 Accueil d’enfants à besoins spécifiques ou en situation de handicap : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Des enfants bénéficient d’un PAI X    

Le PAI est réalisé conjointement avec 
école/accueil de loisirs/ familles 

X   Concerté en général 

Des AESH interviennent durant le temps 
scolaire 

X    

Des AESH interviennent durant le temps 
périscolaire (repas, soir, mercredi…) 

 X   

Des encadrants ont suivi des formations 
spécifiques sur la thématique de 
l’inclusion 

X   1 animatrice webinaire sur le 
handicap. 

 

❖ SITES ECOLE/PERISCOLAIRE 
 
NOM du SITE : Ecole Maternelle/Elémentaire et Accueil de Loisirs de ST 
AMOUR 
 
3.1 Nombre d’enfants scolarisés à l’école en septembre 2024 : 
 
Maternelle : 84 
Elémentaire : 144 
TOTAL : 228 
 
Accueil à partir de :    □ 2 ans        3 ans 
 
3.2 Horaires école : 
 

Jour Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Horaires 
matinée Ecole 
Maternelle 

8h30-11h30 8h30-11h30  8h30-11h30 8h30-11h30 

Horaires 
matinée Ecole 
Elémentaire 

8h30-11h45 8h30-11h45  8h30-11h45 8h30-11h45 



p. 16 
 

Horaires Après 
midi Ecole 
Maternelle 

13h30-16h30 13h30-16h30  13h30-16h30 13h30-16h30 

Horaires après-
midi Ecole 
Elémentaire 

13h30 -
16h15 

13h30 -16h15  13h30-16h15 13h30-16h15 

 
3.3 Prise en charge collective en périscolaire, hors mercredi : 
 
 Accueil de loisirs déclaré  
 
□ Simple surveillance (ou garderie : il s’agit d’un temps d’accueil non déclaré, sans organisation d’activités, 
sans projet pédagogique, de ce fait non soumis au Code de l’Action sociale et des Familles).    
 
Si simple surveillance, envisagez-vous la déclaration en accueil de loisirs ?  oui        non  
 

Horaires  Nombre moyen 
d’enfants de 

moins de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants de 
plus de 6 ans 

TOTAL 

Horaires avant école : 
7h15/8h30 
 

 10 8 18 

Pause méridienne : 
11h30 à 13h30 
11h45 à 13h30 

 60 90 150 

Horaires après-école : 
16h30/18h30 
16h15/18h30 

 15 20 35 

 
Taux d’encadrement (voir page 11 du vademecum PEDT) : 
 
 Habituel en accueil périscolaire     Dérogatoire PEDT 

 
3.4 Prise en charge en accueil collectif de mineurs le mercredi : 

 
Horaires  Nombre moyen 

d’enfants de 
Moins de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants de 
plus de 6 ans 

TOTAL 

Horaires matin : 
7h30/12h00 

 22 15 37 

Pause méridienne : 
12h/13h30 

 20 15 35 
 

Horaires après-midi : 
13h30/18h30 

 20 15 35 

 
Observations éventuelles : (articulation avec d’autres accueils de loisirs, navette transport mise en place, 
covoiturage… 
3. 5 Les locaux - le matériel : 
 

 Oui Non En partie Mutualisation 
école/AL 

Observations 

Une salle spécifique au moins est 
réservée à l’accueil de loisirs 

X     

Une grande salle est disponible pour 
des activités sportives ou motrices 
(motricité ou autre) 

   X  

Il existe des cours de récréation 
 

X     

Accès à un préau X     



p. 17 
 

 

Accès à des espaces de verdure 
 

X     

Des sanitaires sont accessibles et en 
nombre suffisants 

X     

Le mobilier est adapté 
 

X     

Accès en périscolaire à des salles 
thématiques (BCD, informatique, 
activités manuelles…) 

 X    

 
 
3. 6 Les grands axes du projet d’école (2021-2024) : 
 
Les nouveaux projets d’école n’ont pas encore été communiqués par les équipes enseignantes pour la 
nouvelle période 2025-2028 
 

7- Assurer un parcours de réussite à chaque élève. 

8- Interroger les pratiques professionnelles en vue d’améliorer la réussite scolaire. 

9- Construire les conditions d’une prise en charge éducative cohérente. 

 
3.7 Le projet pédagogique de l’accueil de loisirs : 
 
Il porte sur la durée de l’année scolaire de 2024-2025. Il est remis à jour à chaque mois de septembre. 
 
 
Citez quelques objectifs pédagogiques : 
 
- respecter les besoins physiologiques de l’enfant 
- Permettre à l’enfant de vivre pleinement la vie de groupe 
- Permettre à l’enfant de s’ouvrir sur le monde extérieur 
 
3.8 Le déroulement de la pause méridienne (hors mercredi) : 
 
- Durée du temps de repas pour chaque enfant :   □ 30 minutes  45 minutes □ 1 heure 
 
- Nombre de services :  1 service   □ 2 services □ 3 services  □ en continu type self 
 
- Mode de livraison : □ liaison chaude    liaison froide   □ préparation sur place 
 
- Existence d’espaces adaptés à la pause méridienne : 
 

 Oui Non En partie Observations 

Mobilier adapté X    

Coins de jeux calmes X   Snoezelen (une salle dédiée) 

Coin lecture X    

Espaces pour jouer en petits groupes X    

 
- Organisation des temps avant/après-repas : 
Un temps d’activité après le repas.  
 
3.9 L’accueil des enfants de moins de 6 ans : 
 

 Oui Non En partie Observations 

Des espaces extérieurs adaptés X    

Des coins calmes matin, midi, soir X    

Du mobilier adapté en périscolaire X    
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Formation-compétences spécifiques des 
équipes 

X   Présence de CAP petite 
ENFANCE dans l’équipe 
d’animation 

Un temps suffisant pour manger X    

Des sanitaires adaptés  X    

Possibilité de repas au plus tard à 12h X    

Possibilité de partir à la sieste peu de 
temps après le repas 

 X  Il serait intéressant de travailler 
cette thématique avec l’Ecole et 
l’Accueil de Loisirs 

Si besoin, possibilité de commencer la 
sieste durant le temps périscolaire 

  X Voir ci-dessus. Possible en 
engageant une réflexion 
concertée. 

Des activités périscolaires adaptées aux 
besoins des enfants  

X   Difficulté de mise en place 
d’activité pour les maternelles 
(Equipe d’animation en flux 
tendu actuellement) 

Intervention d’adultes repères communs 
au temps école/péri 

 X   

 
3.10 Les activités périscolaires : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Les activités proposées sont diversifiées 
 (sportives, manuelles, expression, 
citoyennes, environnement…) 

X    

Les enfants peuvent choisir leur activité X    

Les activités sont adaptées aux moins de 
6 ans 

X    

Les activités sont adaptées aux plus de 6 
ans 

X    

Certaines activités sont proposées par 
modules ou cycles  (TAP, ateliers…) 

 X   

Des temps de jeux libres existent X   1 fois par semaine 

Des temps en petits groupes sont 
possibles 

 X   

Des temps individuels sont possibles  X   

L’organisation des activités prend en 
compte les rythmes des enfants 

X    

Des activités sont menées avec des 
intervenants extérieurs 

 X   

Les enfants ont la possibilité de sortir de 
l’accueil de loisirs (stade, forêt, jardin…) 

X   Parc, city parc (plus printemps) 

Une aide aux devoirs le soir est proposée   X Possibilité de faire ses devoirs 
dans une salle de l’accueil de 
loisirs 

Le même tarif est pratiqué pour 
l’ensemble des activités 

 X   

Le tarif est différencié selon les 
ressources des familles 

X    

Des temps de travail en équipe sont mis 
en place régulièrement pour décliner le 
projet pédagogique (organisation, 
activités, échanges de pratiques…) 

X   2 h par semaine pour l’ensemble 
de l’équipe pédagogique 
périscolaire 
 

 
3.11 Les  Activités pédagogiques complémentaires mises en œuvre par les enseignants  (APC) : 
- Horaires prévus ?  Maternelle les mardis et jeudis de 11h30 à 12h00 
   Elémentaire mardi de 16h15 jusqu’à 17h15 
- Comment le lien est-il fait entre les APC et les autres temps de l’enfant ? les enfants sont récupérés par 
l’équipe d’animation. 
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- Comment sont établies les priorités pour les inscriptions ? Inconnu pour la collectivité 
 
3.12 L’accueil et l’information des familles à l’école et accueil de loisirs : 
 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Les familles sont informées sur les 
modalités de fonctionnement de 
l’école/accueil de loisirs 

X    

Les outils diversifiés existent : affichage, 
site internet, carnets de liaisons… 

X    

Des temps d’accueil sont prévus à 
l’arrivée/départ des enfants 

X    

Il y a des permanences ou des 
possibilités de rendez-vous avec les 
directeurs 

  X Des rendez sont possibles. Il 
n’existe pas de permanence 
matérialisée. 

Les familles signent un règlement 
intérieur 

  X Accessible sur site Inoé mais 
n’est pas signé. 

Les familles sont informées des règles de 
vie de l’accueil de loisirs/école 

X    

Les modalités d’inscription à l’accueil de 
loisirs favorisent l’accès à tous (site 
internet, téléphone…) 

X    

 
3.13 Les temps de travail entre les équipes scolaires et périscolaires : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Des échanges existent entre les équipes 
accueil de loisirs/école sur des situations 
individuelles, difficultés d’enfants 

X   Plus en élémentaire. 
Informel, convié à certaines 
commissions éducatives. 

Des temps de rencontre entre les 
directeurs de l’école et de l’accueil de 
loisirs existent 

X    

Des temps de préparation/ coordination 
de projets existent entre équipes 

 X   

Des échanges sur les règles de vie sont 
mis en œuvre 

  X  

Des échanges existent sur le partage des 
locaux-matériel 

  X  

Le directeur de l’accueil de loisirs est 
invité au conseil d’école, réunion de 
rentrée, équipes éducatives… 

X    

 
3.14 Accueil d’enfants à besoins spécifiques ou en situation de handicap : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Des enfants bénéficient d’un PAI X    

Le PAI est réalisé conjointement avec 
école/accueil de loisirs/ familles 

X   Consultation par l’école 
élémentaire, pas par l’école 
maternelle (transmission directe 
du PAI) 

Des AESH interviennent durant le temps 
scolaire 

X    

Des AESH interviennent durant le temps 
périscolaire (repas, soir, mercredi…) 

X    

Des encadrants ont suivi des formations 
spécifiques sur la thématique de 
l’inclusion 

 X   
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❖ SITES ECOLE/PERISCOLAIRE 
 
NOM du SITE : Ecole et Accueil de Loisirs de VAL SONNETTE 
 
3.1 Nombre d’enfants scolarisés à l’école en septembre 2024 : 
 
Maternelle : 
Elémentaire : 
TOTAL : 
 
Accueil à partir de :    □ 2 ans        3 ans 
 
3.2 Horaires école : 
 

Jour Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Horaires 
matinée 

8h30-11h30 8h30-11h30  8h30-11h30 8h30-11h30 

Horaires 
après-midi 

13h30-16h30 13h30-16h30  13h30-16h30 13h30-16h30 

 
3.3 Prise en charge collective en périscolaire, hors mercredi : 
 
 Accueil de loisirs déclaré  
 
□ Simple surveillance (ou garderie : il s’agit d’un temps d’accueil non déclaré, sans organisation d’activités, 
sans projet pédagogique, de ce fait non soumis au Code de l’Action sociale et des Familles).    
 
Si simple surveillance, envisagez-vous la déclaration en accueil de loisirs ?  oui        non  
 

Horaires  Nombre moyen 
d’enfants de 

moins de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants plus 

de 6 ans 

TOTAL 

Horaires avant école : 
 

 12 14 26 

Pause méridienne : 
 

 40 40 80 

Horaires après-école : 
 

 18 22 40 

 
Taux d’encadrement (voir page 11 du vademecum PEDT) : 
 
 Habituel en accueil périscolaire      Dérogatoire PEDT 

 
3.4 Prise en charge en accueil collectif de mineurs le mercredi : 

 
Les enfants de Val Sonnette sont accueillis sur le site de BEAUFORT ORBAGNA. Un système 

de transport est mis en place pour acheminer le mercredi les enfants de l’école de Val-Sonnette le matin et le 
soir à l’accueil de Loisirs de Beaufort. Les enfants sont accueillis à l’école de Val Sonnette de 7h30 à 8h30 puis 
prennent le minibus avec leur animateur pour se rendre à l’AL de BEAUFORT et retour le soir du minibus avec 
l’animateur vers 16h45. Ils ont un temps d’accueil avec un départ échelonné à l’école de Val Sonnette de 17h30 
à 18h30. 

 
3. 5 Les locaux - le matériel : 
 

 Oui Non En partie Mutualisation 
école/AL 

Observations 
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Une salle spécifique au moins est 
réservée à l’accueil de loisirs 

X     

Une grande salle est disponible pour 
des activités sportives ou motrices 
(motricité ou autre) 

X   X  

Il existe des cours de récréation 
 

X     

Accès à un préau 
 

X     

Accès à des espaces de verdure 
 

X     

Des sanitaires sont accessibles et en 
nombre suffisants 

X     

Le mobilier est adapté 
 

X     

Accès en périscolaire à des salles 
thématiques  (BCD, informatique, 
activités manuelles…) 

 X   Pas de besoin à 
ce jour 

 
 
3. 6 Les grands axes du projet d’école (2021-2024) : 
 
Les nouveaux projets d’école n’ont pas encore été communiqués par les équipes enseignantes pour la 
nouvelle période 2025-2028 
 

10- Assurer un parcours de réussite à chaque élève. 

11- Interroger les pratiques professionnelles en vue d’améliorer la réussite scolaire. 

12- Construire les conditions d’une prise en charge éducative cohérente. 

 
3.7 Le projet pédagogique de l’accueil de loisirs : 
 
Il porte sur la période de l’année scolaire. Il est revu chaque année avec l’équipe d’animation. 
 
 
Citez quelques objectifs pédagogiques : 
- Encourager les comportements solidaires en favorisant les échanges 
- Permettre à l’enfant d’être acteur de l’accueil de loisirs 
- Faciliter et susciter les rencontres entre les familles et l’équipe d’animation. 
 
3.8 Le déroulement de la pause méridienne (hors mercredi) : 
 
- Durée du temps de repas pour chaque enfant :   □ 30 minutes  □ 45 minutes 1 heure 
 
- Nombre de services : □ 1 service    2 services □ 3 services  □ en continu type self 
 
- Mode de livraison : □ liaison chaude   □ liaison froide   □ préparation sur place 
 
- Existence d’espaces adaptés à la pause méridienne : 
 

 Oui Non En partie Observations 

Mobilier adapté X    

Coins de jeux calmes X    

Coin lecture X    

Espaces pour jouer en petits groupes X    

 
- Organisation des temps avant/après-repas : 
 
3.9 L’accueil des enfants de moins de 6 ans : 
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 Oui Non En partie Observations 

Des espaces extérieurs adaptés X    

Des coins calmes matin, midi, soir X    

Du mobilier adapté en périscolaire X    

Formation-compétences spécifiques des 
équipes 

X   Trois personnes CAP Petite 
enfance dans l’équipe 

Un temps suffisant pour manger X    

Des sanitaires adaptés  X    

Possibilité de repas au plus tard à 12h X    

Possibilité de partir à la sieste peu de 
temps après le repas 

X    

Si besoin, possibilité de commencer la 
sieste durant le temps périscolaire 

X    

Des activités périscolaires adaptées aux 
besoins des enfants  

X    

Intervention d’adultes repères communs 
au temps école/péri 

 X   

 
3.10 Les activités périscolaires : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Les activités proposées sont diversifiées 
 (sportives, manuelles, expression, 
citoyennes, environnement…) 

X    

Les enfants peuvent choisir leur activité   X Plutôt les grands 

Les activités sont adaptées aux moins de 
6 ans 

X    

Les activités sont adaptées aux plus de 6 
ans 

X    

Certaines activités sont proposées par 
modules ou cycles  (TAP, ateliers…) 

X    

Des temps de jeux libres existent X   Le matin principalement et le 
midi proposé occasionnelement 

Des temps en petits groupes sont 
possibles 

X    

Des temps individuels sont possibles  X   

L’organisation des activités prend en 
compte les rythmes des enfants 

X    

Des activités sont menées avec des 
intervenants extérieurs 

 X  Ponctuellement sophrologie 
l’année dernière 

Les enfants ont la possibilité de sortir de 
l’accueil de loisirs (stade, forêt, jardin…) 

 X  Ponctuellement été sortie pique 
nique 

Une aide aux devoirs le soir est proposée X   Les lundis et jeudis possible de 
faire ses devoirs sous la 
surveillance d’un adulte 

Le même tarif est pratiqué pour 
l’ensemble des activités 

X    

Le tarif est différencié selon les 
ressources des familles 

X    

Des temps de travail en équipe sont mis 
en place régulièrement pour décliner le 
projet pédagogique (organisation, 
activités, échanges de pratiques…) 

X   Une réunion par semaine de 2 
heures 

 
3.11 Les  Activités pédagogiques complémentaires mises en œuvre par les enseignants  (APC) : 
- Horaires prévus ? Non communiqué à la collectivité à ce jour. 
- Comment le lien est-il fait entre les APC et les autres temps de l’enfant ? 
- Comment sont établies les priorités pour les inscriptions ? 
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3.12 L’accueil et l’information des familles à l’école et accueil de loisirs : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Les familles sont informées sur les 
modalités de fonctionnement de 
l’école/accueil de loisirs 

X    

Les outils diversifiés existent : affichage, 
site internet, carnets de liaisons… 

X    

Des temps d’accueil sont prévus à 
l’arrivée/départ des enfants 

X    

Il y a des permanences ou des 
possibilités de rendez-vous avec les 
directeurs 

 X  Directeurs disponibles mais pas 
de permanence officielle. 

Les familles signent un règlement 
intérieur 

 X  Accessible mais non signé par 
les familles 

Les familles sont informées des règles de 
vie de l’accueil de loisirs/école 

X    

Les modalités d’inscription à l’accueil de 
loisirs favorisent l’accès à tous (site 
internet, téléphone…) 

X    

 
3.13 Les temps de travail entre les équipes scolaires et périscolaires : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Des échanges existent entre les équipes 
accueil de loisirs/école sur des situations 
individuelles, difficultés d’enfants 

X   Commission éducative pour le 
directeur d’AL avec équipe 
scolaire. 

Des temps de rencontre entre les 
directeurs de l’école et de l’accueil de 
loisirs existent 

X   Informel sur les temps de 
décharge 

Des temps de préparation/ coordination 
de projets existent entre équipes 

  X Fêtes de fin d’année 

Des échanges sur les règles de vie sont 
mis en oeuvre 

X   Même règles AL et Ecole 

Des échanges existent sur le partage des 
locaux-matériel 

X    

Le directeur de l’accueil de loisirs est 
invité au conseil d’école, réunion de 
rentrée, équipes éducatives… 

X   Mais pas de participation du 
directeur d’AL 

 
3.14 Accueil d’enfants à besoins spécifiques ou en situation de handicap : 
 

 Oui Non En partie Remarques 

Des enfants bénéficient d’un PAI X    

Le PAI est réalisé conjointement avec 
école/accueil de loisirs/ familles 

X    

Des AESH interviennent durant le temps 
scolaire 

X    

Des AESH interviennent durant le temps 
périscolaire (repas, soir, mercredi…) 

 X   

Des encadrants ont suivi des formations 
spécifiques sur la thématique de 
l’inclusion 

 X   
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ETAPE 4 : Définir des objectifs partagés pour chaque site école/accueil 
de loisirs.  
 
Afin d’assurer la continuité du PEDT 2021-2024 de Porte du Jura durant l’année 2025 qui sera une 
période de transition pour la réflexion et la construction d’un nouveau PEdT rentrée 2025. L’arrivée 
récente du nouveau directeur du pôle enfance (1er juillet) consécutive à une absence de direction 
assez longue n’a pas permis de travailler sur cet important projet dans les délais imposés. Les 
objectifs partagés définis pour la période 2021-2024 seront poursuivis. 

 
Dans sa version précédente, le projet éducatif de territoire proposait 6 objectifs partagés. Ils résultaient 

d’une concertation entre équipes enseignantes, les parents et les équipes de accueils de loisirs. Il est proposé 
de maintenir pour cette année de transition les 3 grands objectifs qui avaient été définis pour l’ensemble des 
structures : 

 
Axe1 Les projets passerelles : Faire le lien entre les différents services 
pour accompagner les différentes tranches d’âges. 
 

Cet axe vise à offrir aux enfants la possibilité de faire une journée découverte du collège par exemple 
pour les CM2, faire une journée d’intégration en CP pour les élèves de grande section en fin d’année, permettre 
aux CM2 de participer aux activités du secteur ados durant l’été avant leur entrée en 6ème, organisation des 
temps de jeux des Assistantes maternelles dans les locaux des ALSH pour que les plus petits s’approprient les 
lieux avant leur entrée à l’école. Ces actions de transitions apportent la satisfaction dans les familles des enfants 
et rassurent les plus jeunes comme les futurs adolescents. 

 

Axe 2 L’accueil des enfants en situation de handicap en faisant le lien 
entre les différents acteurs. 
 

Cet axe est difficile à développer. Quelques formations en Webinaire ont pu être mises en place l’année 
dernière avec les équipes d’animation. L’inclusion est un vrai sujet pour les accueils de loisirs et les écoles. Il 
convient de maintenir les projets qui avaient été définis et essayer de les mener à bien : formations, mise en 
place d’un éducateur spécialisé « volant » pour intervenir sur les différentes structures d’accueil. 

 
Axe 3 L’aide à l’insertion 
 

Il est nécessaire de créer du lien entre les écoles et les accueils de loisirs afin de favoriser l’intégration 
et la réussite scolaire de tous les enfants. L’intégration des familles est elle aussi importante au sein de la vie 
d’un territoire. Des initiatives ou projets favorisant ces échanges sont à mettre en place dans nos structures 
d’accueil. 

 
 

Axe 4 Développement du Secteur Jeunes, lien à établir avec Collège et 
Lycée. 
 
Cet axe est prioritaire pour cette année 2024-2025 (voir annexe) 

 

Axe 5 Actions culturelles et touristiques 
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La valorisation des équipements culturels et touristique est importante pour notre collectivité. La 
communication sur ce qu’il se passe dans la collectivité a été bien développée. La médiathèque de déplace 
désormais dans les différents groupes scolaires. Une convention a été passée avec Coté Cour pour garantir 
le fait que les enfants puissent avoir accès à des spectacles de qualité dans le cadre de leur parcours éducatif 
sur le territoire de la CCPJ. 

 
 
Axe 6 Prévention du harcèlement et de la violence 
 
Le harcèlement et la violence sont des sujets auxquels sont exposés les enfants au quotidien. Le comité de 
pilotage avait décidé d’ajouter la prévention du harcèlement lors de la dernière rédaction du PEDT 2021-2024. 
Des actions de sensibilisation ont pu être menées à l’école de Cousance. Afin de continuer de développer cet 
axe, il faudra prévoir des moyens humains et financiers afin de pouvoir mener à bien les projets tel que la 
formation des équipes encadrantes, proposer des conférences aux familles ou encore des intervenants dans 
les classes en milieu scolaire ou périscolaire. 
 

NOM du SITE : 
 
A ce jour il est prématuré de définir de nouvelles pistes, d’autant plus que la méthode de construction 
du PEDT va essayer d’être plus locale en focalisant les objectifs pour chacun des groupes scolaires 
(AL / ECOLE), en essayant d’être moins généraliste que le projet précédent. 
 
Dans l’attente des groupes de travail permettant d’affiner les objectifs par site, les axes définis dans le 
PEDT précédent restent en vigueur pour cette année. 
 
4.1 Les attentes des acteurs éducatifs : 

 
➢ Parents : 

 
➢ Enseignants : 

 
➢ Equipe d’animation : 

 
 

➢ Enfants (si ont été associés à une expression de besoins) : 

 
 
4.2  Définition de 3 objectifs partagés validés, après la phase d’état des lieux, en lien avec les objectifs 
généraux du PEDT et les enjeux de continuité éducative : 
Ces objectifs peuvent par exemple porter sur le développement de la qualité des activités de loisirs, le 
renforcement des équipes et leur montée en compétences, le travail collectif autour de l’organisation de la 
journée de l’enfant, l’interconnaissance entre les acteurs, la participation des familles, les conditions matérielles 
d’accueil, la mise en place d’actions éducatives complémentaires sur les thématiques d’inclusion, de prévention 
du harcèlement… 
 
Objectif 1 : 
 
 
Objectif 2 : 
 
 
Objectif 3 : 
 
 
4.3 Proposition de pistes d’actions concrètes à poursuivre ou à mettre en œuvre sur la durée du 
PEDT : 
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Mise en œuvre et animation du PEDT (Période 2024-2025) 
 

➢ Pilote du PEDT : 
 

M. KLINGUER Emmanuel (Vice-Président en Charge de la Petite Enfance, Enfance et Jeunesse) 
 

➢ Composition du comité de pilotage : 
Il convient d’assurer à minima une représentation de la collectivité, de directeurs écoles/accueils de loisirs, 
de représentants de parents, de la DSDEN (Inspecteur de la circonscription, et service départemental à la 
jeunesse à l’engagement et aux sports), avec la possibilité d’ouvrir à différents partenaires locaux, 
notamment des associations locales. 

 
- Le Vice-Président en charge de la compétence scolaire et périscolaire, 
- Le directeur du pôle Enfance, 
- Un directeur d’École, représentant les directeurs des 7 écoles de la Communauté de Communes, 
- Un directeur représentant les directeurs des 6 accueils de loisirs de la Communauté de Communes 
- Le responsable du Secteur Jeunes 
- Des représentants de parents d’Élèves (Il faudrait définir un nombre pour le comité de pilotage) 

 
 

➢ Périodicité des réunions : 
 

➢ A minima une fois par an : le comité de pilotage du PEDT se réunira à pour faire un bilan de l’année 
écoulée sur l’atteinte des objectifs. En période de préparation d’un nouveau PEDT, l 

 
 

➢ Composition des comités de suivis : (indispensable lorsqu’il y a plusieurs écoles- accueils de loisirs 
sur le territoire du PEDT. Il s’agit de permettre une réflexion au plus près des enfants, il est conseillé 
d’organiser ces comités locaux avec, le pilote du PEDT, des représentants de l’école/accueil de loisirs 
des représentants des parents. 
 
Il est proposé de mettre en place des groupes de travail (ou comités de suivi) afin de travailler à l’échelle 
locale de l’école/accueil de loisirs pour la définition des objectifs du nouveau PEDT. 
 

 Ces groupes de travail seront constitués comme suit pour chaque groupe scolaire : 
 

 -un représentant élu de la collectivité 
 - le directeur d’école 
 - le directeur de l’AL 
 - 1 représentant de parent d’élève. 

 
➢ Périodicité des réunions : 

Ces réunions de travail ou comité de suivi se dérouleront les jours de décharge du directeur d’école. 
1 à deux fois par an suivant la période de renouvellement ou non du PEdT. 

 
➢ Préciser s’il existe d’autres instances de dialogue autour des questions éducatives : 

(Commission scolaire, groupe de travail thématique…) 
 

La commission Enfance de la Communauté de Communes de la CCPJ se réuni régulièrement pour 
évoquer la mise en place des activités, parler du rythme de l’enfant et défini la politique éducative que 
souhaite mener la collectivité pour ces usagers. 

 
➢ Indicateurs de la dynamique du PEDT 

Par exemple : nombre de réunions de comités de suivi/ pilotage, existence de compte-rendus écrits, prise en 
compte de l’intérêt de l’enfant dans les échanges, résolution de difficultés, réalisation d’actions concrètes pour 
répondre aux objectifs partagés… 
  Les indicateurs de réussite du PEdT seront établis sur la fréquentation des sites d’accueils, la 
réussite ou l’atteinte partielle des objectifs. Il faudra surtout veiller à ce que les objectifs définis Ecole/AL soit 
bien quantifiable et évaluables. 
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ANNEXE 2 : PLAN MERCREDI 
 

Objectifs du Plan Mercredi : 
 
1) Assurer la complémentarité et la cohérence éducative entre les différents temps de l’enfant. 
2) Favoriser l’accueil de tous les publics. 
3) Mettre en valeur la richesse des territoires. 
4) Développer des activités éducatives de qualité. 
 
 
1 Communes et noms des accueils de loisirs ouverts le mercredi au moins une demi-journée : 
 
- BEAUFORT-ORBAGNA 
- COUSANCE 
- ST AMOUR 
 
Beaufort - Orbagna : 
 

Horaires  Nombre moyen 
d’enfants moins 

de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants plus 

de 6 ans 

TOTAL 

Horaires matin : 
7h30/12h00 
 

 
 

18 20 38 

Pause méridienne : 
12h00/13h30 

 16 18 34 

Horaires après-midi : 
13h30/18h30 

 14 16 30 

 
 
Cousance : 
 

Horaires  Nombre moyen 
d’enfants de 

moins de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants de 
plus de 6 ans 

TOTAL 

Horaires avant école : 
7h-8h30 
 

 5 10 15 

Pause méridienne : 
11h40-13h25 
 

 50 65 115 

Horaires après-école : 
16h25-18h00 
 

 15 20 35 
 

 
 
ST Amour : 
 

Horaires  Nombre moyen 
d’enfants de 

Moins de 6 ans 

Nombre moyen 
d’enfants de 
plus de 6 ans 

TOTAL 

Horaires matin : 
7h30/12h00 

 22 15 37 
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Pause méridienne : 
12h/13h30 

 20 15 35 
 

Horaires après-midi : 
13h30/18h30 

 20 15 35 

 
 

Proposition de développement du Plan Mercredi sur l’ensemble du 
territoire en PEDT 
 
Objectif 1 : Assurer la complémentarité et la cohérence éducative entre les différents temps de 
l’enfant. 
 

Situation actuelle Oui Non En partie Exemples de mise en œuvre, 
souhaits d’évolution 

Certains locaux sont mutualisés 
le mercredi 
 

    

Une charte de bon usage des 
locaux est mise en place 
 

    

Les réflexions du Comité de Suivi 
PEDT portent aussi sur le 
mercredi 

    

Le projet pédagogique de 
l’accueil de loisirs décline 
spécifiquement le mercredi 

    

Il y a des liens entre des projets 
menés à l’école et certains 
projets du mercredi 

    

Il y a une recherche de 
complémentarité entre les projets 
scolaires et les projets du 
mercredi 

    

Des thèmes d’activités du 
mercredi sont déclinés sur 
plusieurs semaines 

    

Autre     

 
Objectif 2 : Favoriser l’accès à tous les publics 
 

Situation actuelle Oui Non En partie Exemples de mise en œuvre, 
souhaits d’évolution 

La tarification est en fonction des 
ressources, toutes activités 
confondues (pas de supplément 
sorties…) 

  X A ce jour, un véritable travail de 
réflexion est engagé afin de 
supprimer les suppléments qui 
peuvent encore être demandés 
sur certaines sorties. Des 
décisions seront prises au 
moment du travail du budget 2025 

Les activités proposées sont 
diversifiées 

X    

Les enfants qui fréquentent 
l’accueil de loisirs sont de toutes 
catégories sociales 

X    

Il y a une fréquentation équilibrée 
filles-garçons 

X    
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Les familles sont reçues 
facilement par les responsables 
de structures 

X    

Le projet pédagogique est 
présenté de manière adaptée aux 
familles 

X    

Des moyens sont mis en œuvre 
pour l’accueil d’enfants en 
situation de handicap ou à 
besoins spécifiques 

 x  Moyens pas toujours suffisants 

 
Objectif 3 : Mettre en valeur les richesses du territoire 
 

Situation actuelle Oui Non En partie Exemples de mise en œuvre, 
souhaits d’évolution 

Les espaces nature de proximité 
sont utilisés pour les animations 

X    

Les ressources culturelles de 
proximité sont utilisées 

X   Médiathèque 

Des équipements sportifs de 
proximité existent et sont 
disponibles 

X   Gymnases et city stage 

Des partenariats existent avec 
des structures locales  
 (associations, musée, 
bibliothèque, artisans locaux…) 

  X Facilité de se rendre 
régulièrement à la piscine pour 
ST AMOUR et médiathèque 
Il y a aussi des projets 
intergénérationnels avec des 
journées d’animations pour les 
enfants avec les résidents de 
maisons de retraite 

Les compétences de parents ou 
d’habitants peuvent être 
valorisées pour certains projets 

  X  

Les enfants ont la possibilité de 
se repérer, de découvrir leur 
environnement proche 

X    

 
 
Objectif 4 : Développer des activités éducatives de qualité 
 

Situation actuelle Oui Non En partie Exemples de mise en œuvre, 
souhaits d’évolution 

Le projet pédagogique est 
régulièrement réinterrogé sur ses 
objectifs du mercredi 

X    

Les activités proposées le 
mercredi sont adaptées à la 
durée (journée/après-midi) 

X    

Les différents temps de la 
journée sont pris en compte dans 
le projet pédagogique (repas, 
temps libres, transitions…) 

X    

Certains projets sont menés dans 
la durée (cycle, période entre 
vacances…) 

X    

L’organisation et les activités 
prennent en compte l’âge des 
enfants. 

X    
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L’équipe d’animation a du temps 
hors présence enfants pour 
préparer les projets du mercredi 

X    

L’équipe d’animation bénéficie de 
temps de formation ou 
d’échanges de pratiques 

X    

Les enfants sont acteurs de 
l’organisation de l’accueil et/ou du 
choix des activités 

X    

 
 
Type d’activités proposées le mercredi (vous pouvez illustrer) 
 
  Activités artistiques 
 
  Activités scientifiques 
 
□ Activités numériques 
 
□ Activités civiques 
 
 Activités de découverte de l’environnement 
 
□ Activités éco-citoyennes 
 
  Activités physiques et sportives 
 
□ Autres 
 
 
Partenaires (vous pouvez illustrer) 
 
□ Associations culturelles et environnementales 
 
  Associations sportives 
 
□ Équipe enseignante 
 
 Équipements publics (musées, bibliothèques, conservatoires, parcs naturels, espaces sportifs...) 
 
□ Structures privées (fondations, parcs, entreprises culturelles et sportives...) 
 
 
 
Participation d’intervenants extérieurs, en plus de l’équipe d’animation (vous pouvez illustrer) 
 
□ Intervenants associatifs rémunérés 
 
□ Intervenants associatifs bénévoles 
 
 Intervenants de statut privé non associatif (libéral, salarié, auto-entrepreneur, artisan…) 
 
□ Parents 
 
□ Enseignants 
 
  Personnels municipaux (éducateurs sportifs, ATSEM, bibliothécaires, jardiniers…) 
 
□ Autres 



p. 31 
 

 
 

ANNEXE 3 facultative 
Objectifs éducatifs spécifiques aux jeunes de 13-25 ans 

 
➢ Précisez les établissements du second degré, ou organismes de formation existants sur le 

territoire ? Quels sont les structures qui interviennent sur votre territoire auprès des 
adolescents et jeunes adultes ? 

 
Le secteur jeunes est une structure gérée par la Communauté de Communes de Porte du Jura. Elle y 
propose des journées d’animation culturelle, sportive mais aussi des séjours pendant les vacances 
scolaires. Entre 50 et 70 jeunes fréquentent cette structure. 
 
Sur le territoire de Porte du Jura, il existe un collège (Lucin Febvre) et un lycée professionnel (Fernidant 
Fillod) à ST AMOUR. Il y a également un collège (Roger Boyer) à Cuiseaux (hors territoire CCPJ) mais 
avec qui le Secteur Jeunes a des échanges réguliers. Ces structures sont à ce jour diffuseurs des 
programmes d’animation sur Pronote. 
 
Nouveauté 2025 : la responsable du secteur jeunes va intervenir de manière hebdomadaire au sein du 
Collège de ST AMOUR à raison pour commencer d’une fois par semaine. Ces interventions auront lieu 
dans le cadre des heures de permanence et lui permettra de prendre un groupe d’élève pour participer 
à des activités ludiques, artistiques, sportives. Ces interventions seront gratuites pour le collège. 

 
➢ Continuité entre les temps scolaires/ extra-scolaires/ familles : 

Existe-t-il déjà des dispositifs, instances de dialogue, projets, favorisant la continuité 
éducative ? 
 
Les jeunes travaillent avec les animateurs sur leurs projets de camps. Les familles sont donc au 
courant des avancées et idées qui ont été développées sur ces temps d’accueil. Un temps de 
convivialité à lieu en fin d’été et les parents peuvent venir y échanger avec les animateurs. 
 
Cette année, le secteur jeunes envisage de faire un séjour vers Blois car ils ont sympathisé cet été 
avec un autre groupe de jeunes en auberge de jeunesse lors d’un camp dans le Cantal. Les jeunes 
de Blois veulent faire découvrir leur région aux jeunes jurassiens. Il se dit déjà que les jurassiens 
recevraient les jeunes du Loir et Cher entre Revermont et massif Jurassien l’été suivant (2026) 
 

➢ Quels sont les besoins identifiés / les points forts du territoire en ce qui concerne les 
adolescents et jeunes adultes ? 
 
Pour les jeunes du territoire les besoins de se retrouver sont importants (autrement qu’à travers les 
écrans dont ils disposent tous). Le secteur jeunes leur permet de se retrouver dans le cadre d’activités 
ludiques ou culturelles. Le fait que les animations soient proposées sur plusieurs lieux (Cousance, 
Beaufort ou ST amour) permet à tous les jeunes du territoire d’y accéder. La plus grande difficulté pour 
eux c’est le déplacement. Des ramassages ponctuels sont organisés avec les minibus de la CCPJ pour 
récupérer les jeunes certaines journées d’animation.  

 
➢ Préciser les objectifs déjà déclinés au sein de la Convention globale de territoire qui concernent 

directement le périmètre du votre PEDT pour les 13-25 ans : 
 
 

 
 
 

➢ Autres objectifs en direction des adolescents et jeunes adultes que vous souhaiteriez décliner 
sur le territoire du PEDT : 

 














